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' Cour de cassation (ch. des requêtes). 
JiiT ' Mttin ■ Demande en délaissement; chose jugée; ga-

P demande nouvelle en Cour d'appel. — Terres 

• -'oi sauues- produits utiles; possession trentenaire; 
prescription. — Enregistre-

mutation de propriété; 
^age; interruption de 
r~*?. acquisition en commun; mul 
7l,î nroDortionnels. — Vente de grains; défaut de h-

MB - dommages et intérêts. — Mise en délibéré au 

^noort' d'un juge; succession; partage; omissions; 
r!inolément de partage. — Cour de cassation (ch. civ.). 

■ tin : Obligation de faire; hospices; inexécution; 

iLmages-intérêts; bénéficiaires; action; irreeevabi-

\ T^. Cour impérial* de Paris ( 1" et 3
e
 ch. réunies) : 

Abrogation; tiers détenteur; créancier; renvoi de cas-

CE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seme-In-

.
a

re •• Affaire Langlois du Roulle et fille Neveu; ac-

cusation d'assassinat contre un mari sur sa femme, de 

complicité avec sa servante. 

sur les conclusions l'Ojiforttjea du même avocat-général, 

plaidant II* Maulde. (Rejot du pourvoi du sieur Gougeat, 

contre un arrêt de la Cour impériale de Paris, du 27 juil-

let 1854.) 

MISE EX DÉLIBÉRÉ 

— PARTAGE. 

DE PARTAGE. 

AU RAPPORT D UN JUGE. — SUCCESSION. 

OMISSIONS. — SUPPLÉMENT. — SUPPLÉMENT 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). , -

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 19 mars. 

DEMANDE EN DÉLAISSEMENT. — CHOSE JUGÉE. — GARANTIE. 

DEMANDE NOUVELLE EN COUR D ' APPEL. 

I et II. Une demande en délaissement fondée sur l'ex-

ception de la chose jugée par un précédent arrêt, a pu 

être repoussée, sans que les juges aient eu à s'occuper 

de cette exception, si le demandeur en délaissement était 

tenu envers le défendeur de l'exception personnelle de 

garantie. Il a pu, dans ce cas, lui être fait application de 

ia maxime : Quem de evictione tenet aclio eumdem agen-

lm repellit exceplio. Cette exception péremptoire dis-

pensait en effet le juge d'examiner le moyen de chose 

jugée. 
III. On peut former pour la première fois en appel une 

demande en garantie, quand cette demande est (comme 

elle l'était dans l'espèce) une défense à l'action princi-

pale, et de plus un moyen péremptoire pour la faire re-

jeter, 
IV. L'interprétation de conventions et obligations est 

dans le domaine exclusif des Tribunaux et des Cours. 

Elle ne peut donner ouverture à cassation sous le pré-

texte qu'elle aurait été mal faite. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mater et sur 

lesconclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, 

plaidant M* Hennequin. (Rejet du pourvoi des sieurs Sens 

il Merle, contre un arrêt de la Cour impériale de Mont-

pellier du 25 janvier 1854.) 

TERRES VAINES ET VAGUES. — PRODUITS UTILES — POSSES-

SION TRENTENAIRE. — PACAGE. — INTERRUPTION DE PRES-

CRIPTION. 

L'exercice du pacage sur des terres vaines et vagues 

susceptibles de certains produits importants dans la lo-

calité, tels que fougères et plantes ligueuses dont l'utilité 

a été de tout temps, et notamment depuis plus de trente 

ans , perçue par celui qui s'en dit propriétaire , ne peut 

pas être considéré comme interruptif de la prescription 

contre lui , alors surtout que ce droit de pacage était au- ~| 

torisé par ia coutume locale (celle de Béarn) , sans préju-

gea des droits du propriétaire. Ce droit de pacage ne 

pourrait être considéré que comme une servitude distincte 

du droit de propriété. 

Admission, au rapport de M. le conseiller du Boissieux, 

et sur les conclusions conformes du même avocat-géné-

™> plaidant M' Labordère, de deux pourvois du sieur 

J'oinmarez, contre deux arrêts de la Cour impériale de 
Pa u, du 16 août 1853. 

EN
REG1STREMENT. — ACQUISITION EN COMMUN. — MUTATION 

DE PROPRIÉTÉ. — DROITS PROPORTIONNELS. 

Quand trois individus ont acheté en commun un im-
meuble sans détermination de part, ils sont réputés en 

*v'oir acquis hic et nunc la propriété chacun pour un 

iere, ei si, par l'effet d'un événement prévu par la con-
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quelle il est dû un droit proportionnel à l'administration 

ue > enregistrement. 

Ren S\ JUgé au raPPort da M - le conseiller Bernard (de 
D6s), et sur les conclusions conformes du même avo-

I. Une Cour impériale qui a mis une cause en délibéré, 

pour être jugée au rapport d'un de ses membres, a pu re-

noncer à ce mode d'instruction et statuer, sur conclusions 

et sur plaidoiries, si elle a pensé que ce moyen était plus 

sûr pour arriver à la manifeslioa de la vérité. Le jugement 

qui a ordonné le délibéré et le rapport d'un juge peut, 

jusqu'à un certain point, être? considéré comme un inter-

locutoire qui ne lie pas le juge et dont il lui est permis de 

s'écarter, d'après la maxime : Judex ab interlocutorio 

discedere potest. Il ne peut sortir de là aucune violation 

des art. 87, 93 et 111 du Code de procédure. 

II. L'omission d'un ou de plasieurs objets de la suc-

cession dans un partage peut autoriser un supplément de 

partage, aux termes de l'art. 887 du Code Napoléon, mais 

c'est à la condition que l'omission ou l'erreur seront con-

statées. Si donc la demande en supplément de parUge 

n'est formée que comme conséquence de l'omission ou de 

l'erreur, l'arrêt qui, après vérification, déclare en fait qu'il 

n'en existe aucune, repousse, par là 

en supplément de partage. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pataille, et 

sur les conclusions conforme&du même avocat-général, 

plaidant Mc Maulde. (Rejet du pourvoi du sieur Paillard 

contre un arrêt de la Cour impériale de Paris, du 27 juin 

1854.) 
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!». plaidant, M* Frignet. (RejetTdu pourvoi des 

et néritiers»Bureau contre un jugement du Tribu-
veuv-e i 
nal p -, , , "c,3' JUU » eau contre un jugement, au 

1VU de Reims, en date du 8 septembre 1854). 

D
E GRAINS. DÉFAUT DE LIVRAISON. — 

ET INTÉRÊTS. 

DOMMAGES 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 19 mars. 

OBLIGATION DE FAIRE. — HOSPICES. — INEXÉCUTION. — DOM-

MAGES-INTÉRÊTS, i—• BÉNÉFICIAIRES. — ACTION. — IRRECE-

VABILITÉ. 

L'obligation imposée à un hospice, comme condition 

d'un testament fait en sa faveur, de recevoir et d'élever 

un certain nombre d'enfants pauvres, est une obligation 

de faire qui, en cas d'inexécution, se résout en domma-

ges-intérêts, que les Tribunaux ordinaires sont compé-

tents pour prononcer et pour fixer; mais les Tribunaux 

ne peuvent, au refus de l'hospice d'exécuter cette obliga-

tion, autoriser la commune au profit de laquelle elle a été 

stipulée, à élever et instruire les enfants aux dépens de 

l'hospice. C'est l'art. 1142^01 non l'art. 1144 du Coda Na-

poléon, qui est applicable a ce cas. 

Les enfants désignés par les représentants de la com-

mune pour jouir du bénéfice de l'éducation gratuite ne sont 

pas recevables à agir, ut singuli, pour obtenir la répara-

tion du préjudice qu'ils auraient personnellement éprouvé 

par suite de l'inexécution, à leur égard, des obligations 

que le testament imposait aux hospices. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-généralVaïsse, 

d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 29 avril 

1853, par la Cour impériale de Lyon. (Gaillard, Cadot, 

Foillard-Jadoux, exerçant, en qualité de contribuables, 

l'action de la commune de Belleville-sur-Saône, et Bour-

dy et consorts, agissant comme bénéficiaires de la fonda-

tion Comby, contre les hospices civils de Lyon. Plaidants, 

M" Lenoël et Paul Fabre.) 

guel, qu'il avait aussi subrogé. Le sieur Giguel ayant 

poursuivi l'expropriation, les colicitants de la veuve Le-

lavandier et consorts, non payés du prix de la vente de 

1844, ont commencé des poursuites de folle-enchère : in-

tervention par M. Hanguel ; résistance de MM. Lelavan-

dier, demandeurs, qui soutiennent que Giguel a payé Ma-

thonville, non en procédant comme créancier inscrit, mais 

comme adjudicataire et payant sa propre dette, par con-

séquent sans qu'aucune subrogation ait pu être opérée à 

son profit, ni par suite au profit du sieur Hanguel. 

Jugement du Tribunal de première instance de Rouen, 

du 6 novembre 1851, qui donne la préférence à la pour-

suite d'expropriation sur celle de la folle-enchère. Appel 

par les héritiers Lelavandier, et, le 4 mars 1852, arrêt in-

firmatif de la Cour impériale de Rouen, lequel, entre au-

tres motifs (seuls applicables désormais à la difficulté ac-

tuelle) , 

« Attendu que, par jugement du 6 juilletl847, Giguel s'est 
rendu adjudicataire, de l'hôtel Saint-Nicolas, licité entre 
Charles-Athanase Lelavandier, Henriette-Virginie et Cathe-
rine Duchaussoy, veuve Lelavandier ; 

« Quo, par le cahier des charges, obligation lui était im-
posée de payer, a. concurrence de son prix, les créances inscri-
tes, et da verser le surplus, s'il y en avait, aux mains des 

vendeurs; 
« Qu'il a reconnu et assumé plus expressément cette obli-

, gation, en notifiaut son contrat au sieur de Mathonville avec 
même, la demanda ^offres de payer toutes les créances exigibles ou non exigibles; 

que, dans l'état des inscriptions, figurait notammentcellecon-
férée par les vendeurs à la dame de Mathonville, sous la date 
du 28 mars 1846, pour la totalité de sa créance de 34,000 fr., 
laquelle comprenait celle de Maille, ayant en outre sur l'im-
meuble saisi l'hypothèque spéciale dont il a été ci-dessus 

mention ; 
« Que si Giguel, obéissant à la sommation de payer ou de 

délaisser, qui lui avait été faite par de Mathonville, avait 
payéee dernier, il aurait pu évidemment, comme subrogé à 
ses droits, poursuivre les vendeurs, soit par action person-
nelle, soit par voie hypothécaire, sans être arrêté immédia-
tement, par l'exception tirée de ses obligations comme tiers 

détenteur ; 
« Qu'il n'a pu échapper à cette exception, en acquérant la 

subrogation aux droits de Mathonville, noa plus comme tiers 
détenteur qui se libère, mais comme créancier inscrit, requé-
rant la subrogation légale de l'art. 1231 du Code civil; 

« Qu'en droit, comme en fait , cette manière oblique de 
procéder ne pouvait changer ses obligations; 

« Qu'Hauguel n'a et ne peut avoir à leur égard une autre 

situation que Giguel lui-même ; 
« Attendu que les a ppelants sont créanciers de leurs cohé-

ritiers, Charles Athanase et Virginie-Henriette Lelavandier, 
et de leur mère, la dame Duchaussoy, par suite de la licita-
tion -sur partnge intervefiu au profit de ceux-ci, par jugement 
du 14 mai 1844; qu'alors même que la quotité de leur créan-
ce ne serait pas définitivement fixée, leur qualité de créanciers 
n'en o^t pa« moins constante : 

« Qu'aux termes de l'art. 1167 du Code civil, ils peuvent 
exercer les actions de leur débiteur et user de leurs excep-
tions; que par conséquent il pouvait opposer à Hanguel, 
comme à Giguel Ini-même, l'obligation contractée par ce-
lui-ci, de payer Mathonville, et faire tomber ainsi l'obstacle 
que les poursuites en expropriation exercées, en vertu des 
droits de Maille, pouvaient opposer à leur action en folle-

enchère ; 
« Ordonne que les poursuites de folle-enchère seront con-

tinuées. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" et 3' ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience des 10 et 17 mars. 

SUBROGATION. - TIERS 
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 jugé, au rapport de M. le conseiller Taillandier et 

Lorsque l'acquéreur, qui est aussi créancier inscrit sur l'im-
meuble, est, par son contrat ou par son fait, obligé person-
nellement au paiement des dettes hypothécaires, le paiement 
qu'il fait (avec subrogation à son profil), à un créancier 
qui lui est préférable, éteint la créance acquittée , mais 
sans qu'il puisse se prévaloir de la subrogation, puisqu'il 
n'a fait Qu'accomplir l'obligation primordiale par luiprise 
en qualité de tiers-détenteur. 

En 1840, un sieur Lelavandier est décédé à Rouen, 

laissant une veuve et plusieurs enfants, et plusieurs im-

meubles, parmi lesquels un hôtel dit hôtel Saint-Nicolas, 

sur lequel étaient inscrits des créanciers au nombre des-

quels figurait un sieur Mathonville. En 1844, pour la li-

quidation de la succession, les immeubles furent mis en 

vente; le cahier des charges, relativement à l'hôtel Saint-

Nicolas, déclarait que les créances inscrites ne s'élevaient 

pas au delà de 99,000 fr., sur lequels l'adjudicataire de-

vrait, dans les six mois, payer, en l'acquit des ven-

deurs, 43,000 fr. à des créanciers désignés nommément, 

et ce en cas qu'il ne lui fût pas fourni de mainlevée d'une 

inscription de 10,000 francs, non comprise dans lesdits 

43,000 fr. ; en outre, l'adjudicataire devait payer les inté-

rêts de son prix aux mêmes créanciers privilégiés et hy-

thécaires désignés ; enfin, faute d'exécution des clauses 

de l'adjudication, les vendeurs colicitants se réservaient 

le droit de folle-enchère. 
La veuve Lelavandier et deux de ses enfants se sont 

rendus adjudicataires, le 14 mai 1844; l'hôtel St Nicolas 

figurait pour 120,000 fr. dans cetie adjudication; mais, 

loin d'acquitter les obligations imposées par le cahier 

d'enchères, ils ont grevé ces immeubles de nouvelles 

charges, et notamment d'une inscription générale de 

16,000 fr. au profit de M. Giguel, ancien avoué, et dont 

les causes consistaient dans des frais de procédure et des 

prêts d'argent pour le paiement des ouvriers. Une autre 

inscription au profit de M. Mathonville était préférable par 

son rang à celle de M. Giguel : celui-ci ayant acheté, au 

mois d'août 1847, les immeubles acquis eu 1844 par M°" 

Lelavandier et consorts, et ce sous des conditions d'acquit 

des charges hypothécaires semblables à celles de l'enchère 

de 1844, paya la créance Malhonviire, en.se faisant su-

broger aux droits en résultant; il avait, pour cet effet, 

I emprunté lui-même la sommo nécessaire à un sieur Han-

destinés au paiement est, en la supposant sincère, abusive et 

de nul effet ; 
« Que si le tiers détenteur, qui n'a pas contracté d'engage-

ment personnel, et peut, en cas d'insuffisance du prix pour sa-
tisfaire aux hypothèques, opérer le délaissement, a l'incontes-
table faculté de transférer les créances payées avec subroga-
tion , les qualités d'acquéreur et de créancier ne se confondant 
point en pareil cas, il en est autrement quand l'acquéreur 
est, par le contrat ou par son fait, obligé personnellement au 
paiement des dettes hypothécaires ; 

« Que l'effet légal du paiement est d'éteindre l'obligation, 
qu'une dette payée ne peut revivre, que conséquemment toute 
combinaison dont le but est d'en prolonger l'existence t-st 
inefficace et nulle ; 

« Infirme; ordonne qu'il sera procédé sur la folle-en-

chère, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

Pourvoi en cassation ; arrêt du 7 novembre 1854 , qui , 

se fondant sur ce que Giguel n'est tenu que comme dé-

tenteur, et non en vertu d'une obligation directe et per-

sonnelle, casse l'arrêt de la Cour de Rouen, et renvoie de-

vant la Cour de Paris. 
Sur les plaidoiries de M" E. Olivier, pour Lelavandier 

et consorts, Piocque, pourM. Giguel ; 

Après une courte délibération de la chambre du con-

seil , 
La Cour, conformément aux conclusions de M. l'avocat 

général Mongis , 

« Considérant que , suivant jugement de l'audience des 
criées, du 14 mai 1844, Lelavandier fils aîné, Virginie-Hen-
riette Lelavandier et Marie-Catherine Duchaussoy , veuve Le-
lavandier, sont devenusadjudicataires d'immeubles dépendant 
de la succession de Lelavandier père ; 

« Considérant que, dans le cahier des charges , il est ex-
primé : art. 4... art. 21 (ici les clauses qui obligent l'adjudi-
cataire au paiement des créances inscrites, à peine de folle-
enchère, clauses que nous avons sommairement rappelées au 
début de ce compte-rendu); 

ce Considérant quedeces stipulations combinées ilrésulte évi-
demment que non seulement les acquéreurs étaient tenus, 
comme tiers détenteurs, d'appliquer le prix à l'extinction des 
dettes hypothécaires sur ies immeubles vendus , mais qu'une 
obligation directe et personnelle d'y satisfaire ieur était im-

posée ; 
« Que, d'une part, en effit, l'engagement de payer le passif 

hypothécaire, alors même que la mainlevée de toutes les ins-
criptions ne serait pas rapportée, est incompatible avec la qua-

lité de tiers détenteur; 
« Que, d'autre part, la réserve de la folle-enchère pour le 

cas où toutes les conditions de l'adjudication no seraient pas 
accomplies, ne se concilie pas davantage avec la faculté que la 
loi confère au tiers détenteur d'échapper par le délaissement 
à l'exécution des charges de la vente , l'effet légal de la folle-
enchère étant d'assujétir l'acquéreur, si le prix de revente est 
inférieur au prix originairement stipulé , à supporter ia dif-

férence ; 
« Considérant que Giguel est lié par ces stipulations , dont 

il a été le rédacteur; 
« Qu'en succédant à Lelavandier aîné et aux fille et veuve 

Lelavandier, il a succédé virtuellement aux charges dérivant 

de l'adjudication de 1844 ; 
« Que, quelles que fussent dès lors les conventions inter-

venues entre ledit Giguel et ses vendeurs , elles ne pourraient 
être opposées aux enfants Lelavandier qui n'y ont point pris 

part; 
« Que le contrat du 14 mai 1844 fait leur loi ; 
« yu'il serait contraire aux principes de la matière que les 

garanties sur la foi desquelles a eu lieu la vente primitive 
fussent altérées ou détruites par la transmission de la chose 
vendue en d'autres mains, nul ne pouvant translërer à auti'ui 

plus de droits qu'il n'en a lui-même; 
« Considérant, d'ailleurs, que le contrat de 184" et celui de 

1844 se confondent dans la même pensée, qu'ils ont eu égale-
ment pour objet et pour but de créer contre les acquéreurs un 

engagement direct et personnel ; 
« Qu'il suit de là qu'en payant à Mathonville , ayant cause 

de Muille et Delamarre , la somme qui lui était due , Giguel 
n'a fait qu'accomplir l'obligation personnelle incombant à ses 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Godefroy, conseiller. 

Audience du 20 mars. 

AFFAIRE LANGLOIS DU ROULLE ET FILLE NEVEU. — ACCUSA-

TION D'ASSASSINAT CONTRE UN MARI SUR SA FEMME , DB 

COMPLICITÉ AVEC SA SERVANTE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier). 

Quelques désordres, inévitables dans les foules aussi 

impatientes que celle qui se presse pour assister à ces 

débats, avaient eu lieu hier aux abords de la Cour d'as-

sises. On avait trop présumé de la sagesse du public, et 

la garde municipale n'était pas assez nombreuse pour faire 

le service. Aujourd'hui un nombreux piquet d'infanterie 

de ligne lui a été adjoint ; des factionnaires sont placés à 

toutes les issues, à toutes les portes, et longtemps avant 

l'ouverture d^ l'audience, le public est introduit et se 

place avec ordre dans la grande salle. 

Pour empêcher certaines escalades du public dans les 

places réservées, une sentinelle se promène l'arme au 

bras dans l'étroit couloir qui forme la séparation. 

À dix heures et quart, les accusés sont introduits. Ha 

sont tenus toujours à distance l'un de l'autre, chacun à 

l'extrémité du banc ; quatre gendarmes et un brigadier 

sont placés derrière eux. 

On remarque l'entrée dans la salle de M. le docteur De-

vergie, professeur sgrégé à la Faculté de médecine de 

Paris, qui a fait un rapport sur la question médico-légale 

soulevée au procès, dont la conclusion est qu'il faut rap-

porter la mort de M°" du Roulle à un suicide. M. Devergie 

se place à côté de M° Berryer. 
A dix houreB trois quarts, l'audience est ouverte. 

M. le président : Je vois au banc de la défense, à côté 

de M* Berryer, M. Devergie, témoin assigné. Je demande 

à la défense si elle veut le faire entendre. 

M° Berryer : C'est par erreur que M. Devergie a été 

assigné comme témoin ; il a fait un rapport sur la ques-

tion médico-légale ; je ne crois pas qu'il puisse être en-

tendu comme témoin. 

M. l'avocat-général : Je dois m'opposer à ce que l'on 

intervertisse l'ordre des débats. M. Devergie a été cité 

comme témoin à décharge, et, comme tel, assigné régu-

lièrement. Selon nous, M. Devergie est témoin, et, comme 

tel, il doit qui ter l'audience pour être entendu à son tour. 

Ce que je demande, c'est mon droit, et je le laisse à ju-

ger à la Cour. 

M' Berryer : Je ne comprends pas ce que M. l'avocat-

général entend par son droit. M. Devergie a été cité par 

la défense, la défense est toujours libre de renoncer à 

l'audition de ses témoins; la défense est toujours libre, et 

elle ne le serait pas si M. Devergie était considéré comme 

témoin. Je demande qu'il reste associé à la défense. 

M. l' avocat-général : Les notifications des témoins ne 

peuvent pas faire double emploi. Quand un témoin dispa-

raît du débat, il faut que sa renonciation soit acceptée. 

J'ai dit qu'il ne fallait pas que les débats soient intervertis; 

mon habile contradicteur a dit qu'il serait insuffisant à 

discuter la question médico-légale. Non, il ne sera pas 

impuissant, et, le serait-il, je nie que ia défense ait le droit 

de dire au savant : Venez, vous asseoir à mes côtés. J'in-

siste donc, et je conclus formellement à ce que M. Dever-

gie, dont le nom a été notifié comme témoin au ministère 

public, soit maintenu comme tel, et qu'en conséquence il 

soit tenu de quitter l'audience et de se retirer dans la 

chambre des témoins. 

M' Berryer pose des conclusions contraires tendantes à 

ce qu'attendu que la défense renonce à l'audition de M. 

Devergie comme témoin, il soit autorisé à assister aux 

débats et à venir en aide à la défense. 

La Cour se retire dans la chambre du conseil pour dé-

libérer sur l'incident. 

Cinq minutes après, la Cour rend un arrêt par lequel, 

attendu que le nom de M. Devergie a été notifié au minis-

tère public , qu'il appartient aux débats comme témoin 

dit que M. Devergie restera comme témoin à ses ordres' 

et ordonne qu'il sera conduit dans la salle réservée aux 

témoins. 

M. le président: Huissiers, faites sortir de l'auditoire 
l'accusé du Roulle. 

INTERROGATOIRE D'ESTHER NEVEU. 

M. le président : Vos parents habitent Chambray, dans une 
maison voisine de celle des époux du Roulle ? 

Esther Neveu, d'une voix très faible: Oui, monsieur 

D. Vous avez été employée chez diverses personnes' avant 
d'entrer chez les époux du Roulle ; en 1849, par exemple che? 
une femme Huet. N'y avez-vous pas commis le vol d'unéche 
mise? — R. Non. 

D. Après avoir quitté la maison, vous avez été à St-Pierre-
sous-Bayeux, chez le sieur Uelav.gne ; n'y avez-vous pas volé 
des bas, du ruban, du hlV — R. C'est vrai. 

D. Ensuite, n'ètes-vous pas allée chez une dame Déré a 
lloudreville, ou vous auriez volé des chemises? Voici donc les 
trois vols qui vous sont reprochés. Mais, antérieurement, n'a-
vez -vous pas aussi commis d'autres vols; ainsi, chez une 
meunière, n'avez-vous pas volé 03 francs dans un tiroir? 

L'accusée reconnaît ce fait. 

D. Antérieurement encore, il y a six ou sept ans, vous êtes 
auteurs, acceptée par lui-même, et que par conséquent la su- I entrée dans une maison par la ïenêire, et voui 

brogation faite au profit du tiers qui avait porté les fonds ' plusieurs objets ? — R. Je ne me rappelle pas. 
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D. Ce qui résulte de ceci, c'est que depuis dix ans, dans 

toutes les maisons où vous êtes passée, vous vous êtes signa-

lée par des vols. Mais arrivons à des faits plus graves. A quelle 

époque êtes-vous entrée dans la maison du Roulle ? — R. Je 

né sais pas. 

D. Vous ne vous rappelez rien, et cependant vous avez pré-

cisé cette date dans l'instruction ; c'est dans l'été de 1852 que 

vous êtes entrée dans cette maison. — R. C'est possible, je le 
crois. 

D. Vos relations avecdu Roulle n'avaient-elles pas commencé 

avant votre entrée chtz lui? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous êtes devenue enceinte, vous avez été faire vos cou-

ches à Paris? — K. C'est vrai. 

D. M m « du Roulle s'est-elle aperçue de vos relations avec son 
mari? — R. Non. 

D. M™* du Roulle a dit le contraire ; elle a même dit jus-

qu'à quel point son mari avait poussé l'impudeur. — R. Ce 

n'est pas vr8i. 

D. Vous n'avez pas tenu la main de M mt du Roulle pendant 

que son mari la forçait à recevoir ses caresses? — R. Oh! non ! 

(L'accusée parle d'une voix très- basse, qui souvent n'est pas 

entendue de MM. les jurés, qui plusieurs l'ois s'en plaignent à 

M. le président ; elle ne répond que par monosyl labiés.) 

D. Vous n'aimiez pas M"" du Roulle; elle vous était odieu-

se ? — R. Mais, non. 

D. Vous l'avez dit à un témoin. Qu'avez-vous fait le diman-

che 26 février? — R. Nous sommes allés à la Chapelle-Réan-

villechez M. du Roulle père. Nous y avons dîné, et nous 

sommes revenus à Chambray à la fin du jour, vers six heures 

et demie ou sept heures. 

D. A quelle heure vous êtes-vous couchée ce dimanche?—R. 

Je ne me rappelle pas. 

D. Vous ne vous rappelez rien ; on dirait que c'est un sys-

tème chiz vous d'avoir perdu la mémoire. M. et M m ' du 

Roulle, avant de se coucher, n'avaient-ils pas l'habitude de 

lire le journal ; l'ont-ils lu ce jour i*> ? — R. Je ne sais pas. 

D. S'est-il passé quelque chose d'extraordinaire entre du 

Roulle et sa femme ? — R. Non, rien. 

D. Il a dû se passer quelque chose d'extraordinaire ce 

soir-là; on a vu une lumière briller çà et là, on a entendu cul-

buter des meubles, jeter des cris ; vous n'avez rien entendu 

de tout cela? — R. Rien de rien; il n'y a pas eu de bruit. 

D. Deux jours avant, le vendredi, est-ce que du Roulle n'a-

vait pas traîné sa femme par les cheveux?— R. Non. 

D. Vous l'avez dit à un témoin?—R. Non pas. 

D. Selon vous, il ne la frappait jamais? — R. Je ne l'ai ja-
mais vu la frapper. 

D. ArriAons au lundi. Que s'est-il passé ce jour-là? qu'a 

fait M m ° du Roulle ? —R. Je ne me rappelle pas. 

D. Etait-elle gaie ou triste? — R. Je ne sais plus. 

D. Mais ce que vous ne savez plus vous le saviez, car vous 

avez dit ailleurs que M m * du Roulle était très gaie ? — R. Ah ! 
oui, je me rappelle à présent. 

D. Ce lundi, est-il venu quelqu'un dans la maison du Roul-

le? — R. Je ne sais pas. 

D. Toujours le même système. A queile heure a-t-on dîné ce 
jour-là? — R. A la fin du jour. 

D. Racontez nous les faits do cette soirée, et parlez assez 

haut pour que MM. les jurés puissent vous entendre. 

L'accusée garde le silence, puis elle dit : Que M. lé" prési-
dent m'interroge, je répondrai. 

M. le président : Mais non, je vous denrande un récit que 

vous avez déjà fait; c'est à vous à nous raconter ce que vous 

avez vu. 

L'accusée parle à voix si basse que MM. les jurés ne l'en-
tendent pas. 

M. le président ; Je répéterai à MM. les -jurés ce que l'ac-
cusée aura dit. 

L'accusée parle quelques minutes. 

M. le président : Voici ce que dit l'accusée: Après le dîner, 

les époux du Rouile ont lu le journal. M™ du Roulle lisait un 

feuilleton. Du Roulle lui demanda pourquoi elle lisait ce qu'on 

lui avait défendu de lire. Puis M. du Roulle va se coucher. 

Quelque temps après, elle entend un bruit, elle morue au gre-

nier, elle aperçoit Mme du Roulle par terre, elle la relève, lui 

retire une cravate qu'elle avait au cou et un bout de la corde 

que vous verrez, puis elle appelle M. du Roulle en s'écriant : 
« Madame s'est pendue! » 

D. Revenons sur ces faits. Voyons, accusée, quand vous 
avezqiiiué M— du RoulU', que laisait-elle, comment était elle? 

— R. Elle lisait le journal, elle était rouge à la ligure. 

D. L'avtz-vous entendue prendre une lumière à la cuisine? 
— R. Je ne sais pas. 

D. Mais alors, pourquoi, le lendemain, avez-vous dit à un 

témoin que Madame n'avait pas de lumière? — R. Je ne me 
rappelle pas. 

D. Plus tard, dans le grenier, avez-vous trouvé une lumiè-

re, une lampe, une chandelle, un chandelier ? — R. Je ne 
sais pas. t 

D. Où aurait-elle pris le cordon de rideau qui lui avait ser-

vi à se pendre ? — R. Je ne sais pas. 

D. Enfin, vous ne pouvez nen nous dire. Vous ne l'avez 

pas entendue aller dans sa chambre? — R. Non. 

D. Après vos cris d'appel à M. du Roulle, n'avez-vous pas 

été, sur son ordre, chercher un matelas? — R. Oui, mon-
sieur. 

D. Comment était-elle habillée ce jour-là, M me du Roulle? 

— R. Elle avait une robe noire mouchetée, des jupons et une 

camisolle de tricot, des bas de laine. 

D. Ainsi, elle était vêtue chaudement, comme en hiver. 

Qu'a-t-ou ntis sur son corps pour la recouvrir ? — R. Deux 

couvertures, je crois, et un manteau. 

D. Vous êtes allée chercher le docteur Boulard ; il est allé 

chercher M. le maire. Pendant,votre absence, avait-on cher-

ché à donner des secours à M"" du Roulle? L'avait- on fric-

tionnée, frottée avec du vinaigre? — R. On me l'a dit. 

D. Tout ce que vous dites est-il bien vrai? — R. Bien 

vrai. 

D. M m" du Roulle ne serait-elle pas morte le dimanche, et 

non le lundi ? — R. C'est bien le lundi. 

D. Après l'événement, n'avez-vous pas trolivé un papier? — 

B. Oui, monsieur. 

D. Racontez-nous comment. — R. La sœur de Madame 

m'a demandé un livre de messe pour dire une prière pour sa 

sœur. Je suis allée chercher un livre que je savais qui était 

le seul dans lequel elle pouvait lire, et, en le lui apportant, 

j'ai trouvé dedans un papier. 

D. N'était-il pas plié en forme de lettre, avec cette adresse : 

A Monsieur du Roulle fils, à Chambray ? — R. Je ne sais 

plus ; ça se peut bien, 

D. Savez-vous lire? — R. Non. 

D. Ne connaissiez-vous pas l'existence de cet écrit, qui est 

nn testament? — R. Mon Dieu, non. 

D. Et cependant vous avez dit dans ce moment à un té-

moin : « II doit y avoir quelque chose, je vais chercher. » — 

A. Je n'ai pas dit cela. 

D. Qu'avez-vous fait de cet écrit? — R. Je l'ai donné à lire 

à un homme qui était avec l'ensevelisseuse. 

D. Cela est bien bizarre. Quoi ! la sœur de votre maîtresse 

était là, M
m

* Gabriel Michel, et c'est à un étranger que vous 

donnez à lire un papier de famille? — R. Puisque je ne sais 

pas lire, je ne savais pas ce que c'était. 

D. Qu'avez-vous fait ensuite de ce papier ?—-R. Je l'ai donné 

à M. du Roulle le lendemain. 

D. Que vous a-t-il dit ? — R. Je ne me rappelle pas. 

D. Ne vous a-t-il pas dit que ce testament vous ferait du 

tort à tous deux; qu'on s'en emparerait pour vous faire du 

mal; que voire sort était lié au sien? — R. Il ne m'a pas dit 

ça. 

D. Vous en êtes bien sûre? — R. Bien sûre. 

D. Vous savez que la justice est venue dans le pays ; qu'elle 

a fait une enquête. N'avez-vous pas parlé avec du Roulle de ce 

qui se passait et de ce que vous aviez à craindre? — R. Non, 

rien. 
D. Un jour, dans le clos de Chambray, du Roulle ne vous 

a-t-il pas dit: «Tenons-nous bien et ne nous coupons pas ?» 

 R. Ça ne se peut pas, puisque depuis la mort de madame 

j'étais retournée chez mes parents. 

D. Mais la maison de vos parents est tout proche de celle 

de M. du Roulle. — R. Ça ne fait rien, je ne suis pas retour-

néechez M. du Roulle. 

D. N'avez-vous pas dit à une femme Bonnard : « Qu'on me 

mette en prison quand on voudra, je n'ai rien fait a M""> du 

Roulle? » — R. Je n'ai rien dit à la femme Bonnuid. 

D. Si vous n'êtes pas coupable, pourquoi niez-vous une 

foule de faits rapportés par des témoins dont on ne peut sus-

pecter la véracité ? Tout cela montre uu lien entre vous et du 

Roulle. une alliance qui a une grande signification. 

Af. l'avocat- générai : Quand vous êtes allée faire vos cou-

che'» à Paris, où êtes vous descendue? 

Eslher Neveu : Chez M . Berger. 

D. Dans quelle rue? — R. Je ne sais pas. 

D. Comment, vous ne savez pas même le nom de la rue où 

vous êtes descendue? — R. Non. 

M. le président : Faites revenir l'accusé du Roulle. Aux 

termes de la loi, je dois faire connaîtra aux deux accust-s le 

résultat de leurs interrogatoires. Du Roulle a nié les mauvais 

traitements exercés contre sa femme que l'accusation lui re-

proche. Il a déclaré qu'il était innocent de sa mort. De son 

côté, Esther Neveu a dit comme vous, du Roulle; elle a dé-

claré qu'elle ne vous avait jamais vu maltraiter votre femme 

et qu'elle était innocente de sa mort. 

M. le président : Faites venir le premier témoin. 

AUDITION DES TÉMOINS A CHARGE. 

La femme Mis'rey, meun.ère : Il y a quatre ou cinq ans, 

Esther Neveu m'a pris dans un tiroir une somme d'environ 

63 francs. Il a fallu qu'elle monte dans ma chambre, au pre-

mien Je suis allée chez elle le lendemain ; je lui ai dit qu'il 

n'y avait qu'elle qui avait pu me voler, et elle m'a lait rendre 
l'argent par son frère. 

M. le président : Eslher, reconnaissez-vous ce fait? 
Eslher Neveu : Oui, monsieur. 

La femme Masson, fermière : En 1847, Esther est entrée 

dans la chambre de notre servante et lui a pris des jupes, des 

camisoles, tout ce qu'elle avait. J'ai été où elle était, chez M. 

Caron; elle n'a pas voulu avouer. Nous avons retrouvé dans 

sa chambre, accrochés au mur, tous les effets qu'elle avait 

volés; elle s'est sauvée et elle n'est pas retournée chez M. 
Caron. 

L'accusée avoue ce second vol. 

Le troisième témoin est une vieille paysanne ; elle est sour-

de, et un huissier la conduit devant M. le président. Elle se 

nomme Bouverain. 

Elle déclare qu'Esther Neveu a été à son service et qu'elle 

lui a volé des ciseaux, du fil, de mentis objets. J'ai dit : « Ça 

ne m'étonne pas, elle est comme le reste de sa famille qui vit 
de rapine. » 

L'accusée nie ces vols. M. le président lui fait remarquer 

qu'elle les a reconnus dans l'instruction. 

M. ie président : Ces vols ne figurent que comme faits de 

moralité, ils sont puérils ; les témoins qui vont venir vont 

maintenant déposer des trois vols qualifiés qui vous sont dé-
lérés. 

Le sieur Delavigne, cultivateur : Esther a été chez nous 

pendant trois mois ; elle nous a volé un tablier, des bas, du 

linge. Elle nous a "bu aussi du vin et de l'eau-de-vie mêlés en-
semble; elle en emportait même quelquefois. 

Esiher : Je'reconuais le vol, mais je n'ai jamais pris ni vin 

ni eau-de-vie. i 

La femme Huet, fermière : Esther était à notre service au 

mois de juillet 1849; elle n'y est restée que deux mois. J'ai 

découvert dans ses effets une chemise qu'elle a démarquée, des 

manches de chemises, du fil ; mou mari l'a grondée, et elle a 
voulu s'en aller. 

L'accusée : Je n'ai pas voulu voler M m ° Huet. 

M. le président : Les apparences sont contre vous, puisque 
vous aviez démarqué une chemise. 

La femme Devé, aubergiste, déclare également qu'Esther a 

été à son service en 1852; elle lui a volé trois chemises toutes 

présentes neuves, qu'elle avait cachées dans la paillasse de 

son lit; c'est en sortant de chez ce témoin d'Esther Neveu est 

allée dans la maison des époux du Roulle. 

L'accusée reconnaît ce vol. 

Af. le président : Ainsi, sur trois vols qui vous sont impu-

tés, vous en avouez deux, vous en niez un? — R. Oui, mon-
sieur. 

M. le président : Maintenant, les témoins que vous allez en-

tendre sont relatifs à l'accusation d'assassinat. 

Françoise Leleu, fermière à la Chapelle-Réanville : C'est 

moi qui ai été la nourrice de l'enfant de M me du Roulle. J'ai 

été le chercher à Paris; l 'enfant élaft chétif; M. du Roulle me 

dit d'eu a voir bien soin avant de l'emmener; il l'a embrassé deux 

fois en me répétant toujours d'en avoir bien soin, et il m'a 

donné deux pièces de 3 francs. Le pauvre enfant est venu ^ 
mourir a cinq mois. J'ai envoyé mon mari chercher M*' du 

Roulle. M. du Roulle est venu avec sa mère dans une profon-

de douleur. Trois mois après, la mère de M. du Roulle m'a 

envoyé chercher et m'a donné un habillement en drap, en me 

disant : « Tiens, mon enfant, voilà pour tes peines. » 

D. N'avez-vous plus rien à dire à l'occasion de cet enfant ? 

— R. Si, monsieur; le médecin a dit que l'enfant était venu 
à terme, mais qu'il était bien faible. 

D. Et il vous a paru que cet enfant était bien cher à son 

père, à l'accusé du Roulle ? — R. Oui, monsieur. 

D. Que sa mort lui a été bien douloureuse ainsi qu'à sa 
mère? — R. Oui, monsieur. 

M. le président, à l'accusé : Comment conciliez-vous ce té-

moignage avec ce que vous avez dit hier, que vous ne consi-
dériez pas cet enfant comme le vôtre? 

■ Du Roulle : Cette femme se trompe. 

D. Ce serait bien étrange; elle rappelle des circonstances 
particulières; avant son départ, vous l 'avez embrassé deux 

fois, vous avez donné 10 fr. à la nourrice; à la mort de l'en-

fant, vous avez témoigné une grande douleur. — R. Je nie 
tous ces faits. 

D. Et quel motif assignez-vous à ce faux témoignage ? — 

R. Le mari de cette femme a été le fermier de mon père ; il 

ne payait pas, nous l'avons fait poursuivre, il nous doit en-
core. 

M. le président, au témoin : Vous entendez; n'avez-vous 

conservé aucune ammosité contre du Roulle? il est dans une 

position bien grave, il a à répondre d'un accusation capitale, 
il ne faudrait pas mentir pour le perdre. 

Le témoin : Je parle dans la sincérité de mon cœur. 

M' Berryer : Je voudrais qu'on demandât au témoin pour-

quoi, lorsqu'elle a été interrogée par commission rogatoire, 

elle n'a pas déposé ce qu'elle dit aujourd'hui. 

L» témoin : On ne m'a pas parlé de cela. 

M' Berryer : Il y a trois semaines, le témoin n'est-il pas 

allé chez M
me

 Michel, à Vernon? — R. Oui, j'ai été chez M"' 
Michel. 

M' Berryer : Je tirerai plus tard une conclusion de ce 
fait. 

M. le président : M
m

" du Roulle vous a-t-elle fait quelque-
fois des confidences ? 

Le témoin : Elle m'a dit qu'elle était très- malheureuse avec 

son mari, et moi je voyais bien que ça devait être vrai. A 

Chambray, elle m'a dit que son mari l'avait jetée sur un tas 

de cailloux et qu'il l'avait frappée à coups de pied. Un jour, 

j'ai vu Mm " du Roulle enfermée dans une chambre dont la 

croisée donne sur la rue. Je lui ai demandé comment ça se 

faisait qu'elle était enfermée. Elle m'a répondu : Ma pauvre 

Marie, je suis comme d'habitude. Ça, c'était pendant que M. 

et M
m

*du Roulle demeuraient à La Chapelle avec leurs pa-

rents. M"" du Roulle m'a parlé aussi d'Esther Neveu ; elle di-

sait que cette fille était plus maîtresse qu'elle, qu'elle était 

obligée de se cacher quand elle voulait manger quelque 

chose à son goût; elle me disait qu'Esther la tourmentait 
autant que son mari. 

M. le président à du Roulle : Que répondez-vous ? 

Du Roulle : Je nie tout ce qu'elle dit, et j'ai donné las mo-
tifs de ma dénégation. 

La femme Leleu : Un jour j'ai été chez M me du Roulle - elle 

était triste , elle m'a dit que son mari la battait; elle a' tiré 

son mouchoir de sa poche et elle m'a dit : Vous voyez mon 

mouchoir, il est blanc ; eh bien , si mou mari voulait qu'il 

soit noir, il faudrait que je dise qu'il est noir , et si je ne le 

disais : Vlan ! vlaii ! qu'il m'en ficherait tant que j'en pour 

rais porter. (Le témoin fait le geste d'une personne qui donne 

de vigoureux soufflets.) Une fois, il y a une femme Bance, 

qui a été domestique chez M. du Roulle , qui ma dit : Je sais 

bien des choses sur M. du Roulle , mais je ne les dirai pas. 

M. le président : Quel est le nom du mari de cette femme 

Bance ? 

Le témoin : J'ai pourtant été a sa noce, mais j'ai perdu le 
nom de son homme ; mais elle, c'est une Bance. 

M. le président : M"" du Roulle s'est-elle plainte à vous 

d'èire battue par son mari? 

Le témoin : Ah! si; elle m'a dit que son mari l'avait poussée 
fort contre son lit et lui avait donné un coup de pied. 

L'accusé : Cela n'est pas. Je ne nie pas que, dans les pre-

mières années de mon mariage, je n'aie pas été uupeu vif avec 

ma femme, mais pas dans les dernières années. 

D. Qu'appelez-vous vos vivacités ? la frappiez vous ? — R. 

Non, quelquefois je la poussais dans la chambre. Je ne puis 

que répéter qu'il faudrait connaître le caraclèrede ma femme; 

elle se plaignait toujours. Le témoin le plus honorable, le 

moins suspect, viendrait déposer de propos qu'il tiendrait de 

ma femme, je le croirais très-sincère, mais cela ne ferait pas 
que les faits fussent vrais. 

M' Berryer : Le témoin parle d'une conversation entre 

M"" du Roulle et lui, conversation qui remonte à six ou sept 

ans; a-t il eu d'autres conversations depuis avec elle? 

Le témoin : Non, je ne voyais pas souvent M me du Roulle. 

Magloire Comédien, maréchal ferrant : J'avais vendu de 

la paille à M. du Roulle; je suis allé chez lui à La Chapelle-

Réanville pour lui demander 2 ou 3 fr. qu'il me redevait. 

M. du Roulle n'y était pas, mais j'ai trouvé M
me

 du Roulle en 

train de battre le beurre. Je lui dis : « Comment se fait-il que 

ce soit vous qui batte le beurre? » Elle m'a répondu : « C'est 

comme cela ici, c'est la maîtresse qui fait les plus gros ou-

vrages. » ..... 
Al. le président : Quelqu'un ne vous a-t-il pas dit que du 

Roulle renfermait sa femme? — R. Je l'ai entendu dire, mais 

pas par des personnes qui l'avaient vu. 

M' Berryer : Le témoin ne sait-il pas que si M
m

* du Roulle 

fanait quelquefois, c'est qu'elle y prenait plaisir? — R. Je l'ai 

entendu dire aussi. 

La femme Guillemarl : J'ai été domestique chez M. du 

Roulle dans le temps qu'il demeurait àLaChapelle-Réanville, 

dans le temps qu'il demeurait près de son père. C'était M
me

 du 

Rouile qui faisait les plus gros ouvrages; elle faisait boire les 

veaux, elle trayait les vaches, faisait la cuisine des ou-
rriers. 

M. le président : Savez vous autre chose ? 

Le témoin : Y a-t-il moyen de dire quelque chose que j'ai 
cublié à Evreux? 

M. le président : Sans doute, dites tout ce que vous savez. 

Le témoin : M"1' du Roulle était très bonne pour son mari, 
elle avait la complaisance d'aller au-devant de lui et de lui 

apporter des bas et des sabots pour qu'il n'ait pas froid aux 

pieds, et pour sa peine son mari la rudoyait et ne lui laissait 

aucune liberté dans la maison, au point que quand j'étais 

dans une chambre, elle allait dans une autre. 

L'accusé : Jo ne nie pas que ma femme n'ait eu des préve-

nances pour moi, elle était bonne, affectueuse. De tout ce que 

dit le témoin, il n'y a qu'une chose vraie, c'est que je ne lui 

permettais pas d'être aussi libre qu'elle l'aurait voulu avec 

les domestiques; ma femme manquait de tenue et je devais la 
surveiller. 

Lecture est donnée de la déposition de Marie Bouland, cou-

turière, absente. En voici le résumé : elle a travaillé quinze 

jours dans la maison du Roulle. Elle déclare n'avoir jamais 

vu un homme si violent que M. du Roulle; quand sa femme 

l'approchait avec tendresse, il la repoussait; quand il allait 

à Vernon à cheval, elle le suivait à pied. Il se faisait apporter 

par elle deux ou trais bcrliteilles de vin et se grisait, pendant 

qu'elle buvait de l'eau ; elle n'avait jamais d'argent à sa dis-

position ; quand il venait des hommes à la maison, il la fai-

sait monter au premier. Un jour qu'elle avait cassé un plat, 

elle craignait d'être battue par son mari; j'ai dit à M. du 

Roulle que c'était moi qui l'avais cassé, ce qui n'a pss em-

pêché M. du Roulle de gronder sa femme. Une fois il l'a for-

cée de traîner la herse avec moi ; elle m'a souvent montré ses 

bras et ses jambes noirs des coups que lui donnait son 
mari. 

L'accusé : Marie Bouland n'a fait que traverser mon ména-

ge, comnio le précédent témoin, et, dans les quinze jours 

qu'elle est restée à la maison, elle en a vu plus, elle en a dit 

plus que les gens qui m'ont toujours connu, qui ont toujours 

fréquenté ma maison. Je nie tout ce qu'elle déclare. 

M. le président : Vous niez toujours, mais ce témoin n'est 

pas seul à dépose." de ces faits, et il faudrait assigner un rno 

tifàoet ensemble de dépositions semblables de la part d'un 

si grand nombre de personnes distinctes et qui paraissent 
n'avoir aucun intérêt à vous nuire. 

L'accusé : Je ne puis pas tout expliquer, je ne suis pas 

dans les cœurs; je nie quand on ne dit pas la vérité, et mes 

négations sont souvent appuyées par la vraisemblance. C'est, 

en effet, une chose à remarquer que les personnes qui me 

cou -.laissent la moins sont précisément celles qui prétendent 
en iavolr le plus sur mon compte 

M. le président : MM. les jurés apprécieront. 

Il est une heure êt demie, l'audience est suspendue. 

A la reprise de l'audience, l'audition des témoins à 

charge continue. 

Armantine Kabric, femme Lépreux, journalière : Il y a en-

viron sept ans que j'ai travaillé en journée chez M°"du Roul-

le, pendant qu'elle demeurait aux Grandes-Bruyères, à Cham-

bray. J'y suis restée six mois; j'ai vu M. du Roulle faire des 

remontrances à sa femme, mais il ni la battait pas ; dans ses 

moments de colère, elle disait qu'elle se tuerait; elle se plai-

gnait que son mari ''obligeât à se renfermer quand il venait 

des hommes. 

L'accusé déclare n'avoir pas d'observations à faire sur cette 
déclaration. 

La femme Valléo, domestique: Il y a neuf ans environ, j'ai 

servi M. et M
m

« du Roulle, à Chambray, pendant neuf mois. 

J'ai vu souvent madame pleurer, mais je n'ai pas vu son mari 

la frapper. Un jour qu'elle était dans sa chambre avec son 
mari, j'ai entendu des cris. 

D. Etait-ce les cris d'une femme qu'on maltaite ? — R. Ça 

me faisait cet effet. Quand il venait du monde, madame s'en-
fermait dans sa chambre. 

D. Est-ce d'elle-même ou de l'ordre de son mari? — R. Je 
m sais pas. 

D. Vous l'avez dit ailleurs, dans l'instruction, très positi-

vement ? — R. Je ne me rappelle pas cela; au reste, l'accusé 
du Roulle est convenu du fait. 

Du Roulle : Non pas; je suis convenu que je lui défendais 

des familiarités avec les domestiques, mais je ne lui ai jamais 

donné l'ordre de s'enfermer quand il venait des étrangers. 

Pierre Tassin, à Chambray (Ce témoin est aveugle) : Je 
connais les accusés ; j'ai travaillé en 48, chez eux, à La Cha-

pelle-Réanville. Un jour que j'avais besoin de çjous, M
m
' du 

Roulle me dit de ne pas luir parler, parce que si son mari 

me voyait, il me jetterait' dans le puits. Elle disait qu'elleétait 

bien malheureuse, que son mari l'enfermait, et qu'un jour 
on la trouverait dans le puits. 

D. Voulait-elle dire qu'elle se jetterait dans le puits, ou 

que son mari l'y jetterait ? — R. Ma foi, je ne sais pas. Un 

autre jour, mon maître et moi nous avons entendu crier M m ' 
du Roulle. Mon maître m'a dit : «Allons à son secours. » Moi, 

j'ai répondu : « Attendons encore ; si ça va plus fort, nous 
irons. » 

D. Et vous ne savez pas si son mari la frappait ? — R. Je 

ne sais pas; ça se pourrait, ça ne se pourrait pas, je ne veux 
pas dire une parole de plus que la vérité. 

D. Quelle manière avait-elle avec les ouvriers ? — R. M mt 

du Roulle était une femme d'un grand esprit, qui causait 
bien. 

D. Mais était-elle trop familière, trop libre avec vous? 

R. Elle était très bien avec tons les ouvriers. 

D. Elle se conduisait comme une autre maîtresse de mai-

son ? — R. Elle était bien saine, telle qu'elle m'a paru. 

D» Elle n'avait rien d'extraordinaire dans sa tenue et dans 

sa conversation ? — R. Elle était bien bonne, bien aimable, 
mais rien de plus. 

Pierre-Jacques Tassin,, marchand à Chambray. Ce témoin 
a travail'ê avec son parent (le témoin précédent) chez l'ac-

cusé du Roulle. Quand sou mari sortait, dit -il, la femme s'en-

fermait en mettant le verrou. C'est lui qui voulait aller au 

secours de M°" du Roulle, qui poussait des cris, ce qu'il ne 

lit pas, par suite du conseil de Pierre Tassin. 

Al' Berryer : La maison de M. du Roulle, à l'époque dont 

parle le témoin, n'avait-elle pas une cour ouverte, commune 

avec d'autres locataires ? En ce cas, la mesure prise par M
me 

du Roulle de s'enfermer quelquefois ne serait qu'une mesure 
ordinaire. 

Le témoin déclare, en effet, que la cour était commune avec 
plusieurs. 

Michel Prévost, maçon à Chambray : Etant à travailler 

chez M. du Roulle/ayanl besoin de clous pour moi travailler 

avec mes deux ouvriers, les deux Tassin, M"" du Roulle m'a 

dit de ne pas lui parler, parce que sou mari ne le vouluit 

pas. Un autre jour, j'ai entendu M"" du Roulle qui était bous-

culée ; un autre jour encore, elle avait son mouchoir sur les 

yeux et elle pleurait ; elle nous a dit qu'elle était bien mal-

heureuse et qu'un jour nous la trouverions 

M. le président, a l'accusé : Voilà un f
a

j
t

°
s

]* Puits 
sur les yeux, ces pleurs? 

L'accusé : Tout le monde sait que ma f
e 

ce 

veut des cris, faisait des excûmau^nsVow!?
6
 ̂

u
««it 

In fer».m» 1.,™ ;,.</., ...I i . .f'opos de 1.;— ' 

-1 K 

La femme Junietle, aubergiste i Lofé- fff r
'«n 

dit bien des fois qu'elle était bien ma)be
Ur(

,
neQ

u R
°uH

e w 
Roulle, et que dans d*s moments comtoe ça ell

 av<
* M V 

ce qu'elle ferait ; qu 'elle se jetterait à l'eau ou »
 saT

»«S 

D. A quelle époque remontentc.es coiifidenpL
Pe

J

Ddr
»it. 

Roulle? — R. 11 y a sept ou huitan
S;
 Sf^N 

j'ai travaillé chez elle comme couturière ' * 7?P°qiit2 
Edouard Moulin, journalier, à La ChapeHtsRp*... 

été en service chtz M. du Roulle. Quand j'arriva7^"* : i\ 

dre mes repas, sa femme me donnait mon néce'
S
 ^°

Ur
PH»! 

après fallait qu 'elle rentre dans sa chambre ott^lii L»* 
la poussait pour qu'elle y aille.

 : - ' n «Ôô |L 

D. Savez-vous pourquoi il «gissait ainsi?-.» j» 

fois, M
m
' du Roulle m'a fait voir son bras qui éÛT' ' 

me disant que ça provenait d 'un coup de pied de "°'
r
' 9 

D. Vous a-t -elle dit^ pour quel motif il ]
u

j aura^M "'*''•'■ 

avons 

I 

-.3
; 

COfflP 
tir 

.a femme Bardel, marchande de fromage . Po'" „
e
.B* 

merce je passais deux fois par semaine a LaiU»P
 e

 lettj» 

ville. Ûn jour, M- du Roulle m'a chargée de P
orl

f
 e

rso^
e
' 

à sa sœu'rdes Andelys , mai. de n'en ne , ^
lal

tb 

parce que son mari la battrait. Elle m a dit «
 à

 cou" 
malheureuse, plus malheureuse que moi, qui su ^q" 

l Lté l'année les campagnes pour vendre mes from»B 

coup de pied? — R. Non, parce que nous » 

longtemps ensemble; elle avait peur que son mari r/** 
elle m'a quitté. ^v-eiiDe.ç 

D. M
rae

 du Roulle était-elle, à vos yeux, une fp 

fallait surveiller ? — R. Je n'ai rien à en d'ire m li-
mais rien vu d'extraordinaire. '

 0l
>i'tij|. 

î). Mais l'avez-vous entendu dire? — R 

qu'elle était drôle. '
 enlen

<iu dir, 

M' Berryer : Le témoin n'a-1- il pas été dix-h,,;, 
service de du Roulle?

 uuu
 "«ois ,„ 

Le témoin : Oui, dix-huit mois. 

M' Berryer : Dix-huit mois, c'est long. Le témoin » 
mais vu du Roulle maltraiter sa femme? — R. jç

on
 ■'')»• 

Nicolas Délié, facteur rural à Vernon : 11 y a 

quatre ans, je portais une lettre à M°" du Roulis i ^ 

frappe à sa porte, M
m

* du Roulle vient me dire • « j*' '
4 

piends pas la lettre parce qu8 la porte est -fermée. L F u
 14 

dit de porter la lettre chez sa belle-mère. ' 

M. le président : Accusé, comment expliquez-vous «r 

si votre femme n'était pas enfermée, elle aurait reçu
 u 

Ire qui était à son adresse? 'f> -

L'accusé ; Nous étions souvent absents, dans les chtm 

nos travaux ; depuis longtemps déjà j'avais donné l'ordr"
1
 ' 

porter tout ce qui m'arriverait par la poste chez ma M£ 

mère. J'ajoute que la porte dont parle le facteur était m»T 

toujours condammée; ceux qui venaient nous visiter DISS, '* 

par une autre porte, de l'autre côté de la maison. 

M. V avocat-général : L'accusation tire de ce fait v 

de ces deux inductions : ou elle était enfermée, ou sou J"* 
lui avait défendu de recevoir des lettres. Dans les deux cas"

1
! 

y a abus d'autorité. • 

M' Berryer : A cette époque, où du Roulle n'exploitait DI 

cette porte était fermée; plus lard, quand il a exploité ell' 
restait ouverte; c'est un fait qu'on peut vérifier. '

 e 

Fiquel, autre facteur rural à Vernon : Il y a quatre ans j« 

portais un journal à M. du Roulle fils, qui demeurait alors à 

La Chapelle-Réanville. M. du Roulle me dit de le porter cha I fû' 
son père. Une autre fois que je voulais le donner à M.»' <j

u
 I J< 

Roulle, elle m'a dit que la porte était fermée, et de le porter w
|S 

chez M. du Roulle père.
 w 

Etienne Prévost, journalier : J'ai été trois ans au service u"M 

de M. du Roulle père pendant que son fils y était; il yad« I D 

ça environ tro:s ou quatre ans. Un jour que M. du Roullefili I— ' 
rentrait, de se promener avec sa femme, il lui a lancé ua 

coup de pied dans le derrière; elle s'est sauvée chez e!l« en n* 5 

courant. l.enl 

D. Ensuite, avez-vous entendu quelque chose dans la niai- rar l 

son ? — R. Non, malgré que je m'étais approché de la maitos I * 
pour mieux entendre. L\ 

D. Au moment où il aurait donné ce coup de pied, du l*
s 

Roulle paraissait-il en colère? — R. Je n'ai pas bien vu, j'é- -
rj

' 

tais un peu loin de lui. " ' °*' II» 

D. Vous l'avez dit dans l'instruction. Regardiez-vous H' 1 

du Roulle comme une femme malheureuse? — R. Oh ! oui; . 

n'était pas bon pour elle, il l'enfermait quand il sortait Une I r
r
" 

fois que j'avais besoin de lui parler, elle m'a dit qu'elle ne I 

pouvait . pas, parce qu'elle était enfermée. Deux fois ja l'ai ,»u \ N 

qui la conduisait dans sa chambre pour l'enfermer à la cit. 
D. Itcataii otie longtemps renfermée ? — R. La seconde fou ' ûa 

je ne sais pas; mais la première fois qu'il l'avait enfermée a 

la cave, elle y est restée longtemps, depuis le matin jusqu'à 

des minuit. Des fois qu'il y avait, on cherchait M 11" du Roul-

le partout dans la maison et on ne la trouvait pas% 

1). Vous ne l'avez vu qu'une fois battre sa femme? — K. 

Moi, mais il y a un cabaretier, Firmin Legendre, qui m'a dit 

qu'il l'avait vu battre sa femme et la traîner aux clicvetii. 

L'accusé : Cette déposition est fausse sur tous les points. 

Cet homme est l'ennemi personnel de ma famille; c'est uu 

homme méchant, il bat les animaux, c'est un braconnier; ili 

été pris souvent en contravention par mon père. 

M' Berryer : C'est la troisième fois que le témoin est en-

tendu dans ce procès, et c'est aujourd'hui pour la première 

fois qu'il parle du fait de la cave et du récit de Firmin le-
gendre. 

Catherine-Pauline-Désirèe Osbard, pailleuse de chaises : 

J'ai été domestique chez M. et M me du Roulle il y a sept ans ; 

j'y ai demeuré deux mois. Madame me disait qu'elle était tra 

malheureuse, qu'elle ne mangeait pas. Pourquoi que vous M 

mangez pas, madame? je lui disais. — Parce qu'il me battrait, 

qu'elle me répondit, si il s'en apercevait. Elle se plaignait que 
son mari la tourmentait pour faire son testament. Moi je (jeosai 

que, si elle le faisait, ce serait la fin de ses maux. M. du Roulle 

avait dit au facteur de ne pas remettre de lettres à sa femme-

Elle me disait souvent qu'elle avait peur de mourir et qu ef .e 

me trouvait bien heureuse d'avoir
1
 un mari qui me l"

15
**,' 

pleine liberté, tandis qu'elle elle avait toujours peur; eu 

n'avait pas de volonté, elle était comme d'aucuns entants. 

D. Avez-vous vu son mari la frapper? — R. Non, f
49 

ça, m'ais elle me disait que son mari la frappait. -
t 

D. Quel était le caractère de M"
e
 du Roulle?— R.EI

|e el
' 

bien douce, mais des fois qu'il y avait, quand son mari w 

quinait, elle avait comme des espèces d'attaques. i la I 
L'accusé : Encore des mensonges; cette déposition est 

suite des dépositions du sieur Prévost. AMI» 

D. Cela est difficile à croire, car Etienne Prévost <dea 

vousavoirvu frapper votre femme, et Pauliue Osbard'
1 

pas qu'elle vous a vu la battre, mais seulement que votre 

me lui a dit que vous la battiez. Témoin, vous persista • 

R. Oui, monsieur, je n'ai dit que la vérité. "oi«nTi ^l*
, 

La femme Morgant, marchande à La Chapelle-R'»
n
 ̂  

Le témoin déclare qu'elle a été chargée par M"" du Kou y 

porter une lettre à M
me

 Michel, sa tante, à Vernon. ^ 

dit qu'elle la lui donnait en cachette de son mari, et de 

rien dire. . ^re 
M. le président à l'accusé : Cette déclaration feran 

que vous empêchiez votre femme d'écrire à sa
 talU

^- ggfjviii ' 
L'accusé : Jamais je n'ai fait cette défense; elle ,

rer 
toujours librement à sa tante; M"" Michel pourrait j,

gf
. 

une quantité considérable de lettres. Le témoin a pu s ^ 
ger, par complaisance, de porter une lettre, comme 

tait, entre les gens de la campagne.
 n

u'e"
e
' 

M' Berryer : La déclaration de ce témoin prouve q ^
 llU 

écrit en cachette, mais ne prouve pas que sou mar 

avait défendu. „is8us
er

' 

Eléonore Petit, domestique : J'ai été quelques
 m0

'
5

bap£
:lle-

vice de M. du Roulle, il y a six ou sept ans, a Lai
 ef

. 
Réanville. J'ai vuM""du Roulle toujours dans sa clia»

 d 
cepté au moment où il fallait alimenter les domesiiqut'-^ 

elle venait dans la cuisine, il la faisait rentrer dans sa 

Un jour -qu'elle était dans la cuisine, où il y avait u ^ 

M. du Roulle l'a fait sortir en lui donant un coup .ji 1s 

du Roulle disait qu'elle était bien malneureus , 

battait souvent. .
 3

 ... \e dis*'
1
' 

D. Etait ce chez lui un sentiment de jalousie l' y"» ,| y 

elle? — R. Ah ! ma foi, je ne sais plus, moi, J ew» i 

sept ans. , . .. -, ,„
p

:
71!

 ans, et 

M' Berryer : Oui, très jeune, c»\.\™
,
.
t
J

r
f 'rf

S 
du Roulle lui faisait des confidences. MM. les j"' 

dront. 

La 
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M la battait; elle ma montré des traces 
-enfermait eu

 ir
.
 e

n
e
 pleurait, 

u'elle venait de
 jsSJlt

.
clle UIle kmmè

 extraor 
R.M m'Ju 

elle n 'était pas plus drôle 

«vai 

,»uire. I'**»**"* 4 ' iCmme "et qui a vu des traces de coups, 

6£ kl^ emme est influencée par la famille Mi-

ccuii ■ ^
U

nom
bre de ceux qui veulent ma perle, 

jleest du nomu époque précise faites-

ï>'*",' '"f ts do -,i vou
q
s parlez?- R. C'est avant 

Encore un témoin qui a reçu les 

pas. 
relD

°i« iours exacts je ne sais f 
a"'

sl
H, vier à Sainte-Colombe 

"",ne ,«vaille il V a sept ans chez l'accuse comme 
. ~inq mois à peu près, mais a plusi 

jr
jère, pe°Jal

.
 n

-
v

H

ava
it personne à la maison, elle était 

» O"*^ '
 a

J

S
a cuisine et à sa chambre à faire son 

gptpM " il venait des hommes, elle se sauvait 

ifi inS'ln, sa chambre. Uu jour qu'elle pleurait, elle 
mari l'avait battue, parce qu'elle avait ren-

-R. 

; SOU 1 

it. 
us

 vu quelquefois M
m

« du Roulle en colère? 

™ elle était bien douçe.^ 

l'ai épousé parce que je l'aimais, je l'aime 

> sauve , 

.jinais, e " c i^'longuenient le fait relatif au lait répan-

Tl ma venait de traire les vaches; en revenant à 

"If* répandu du tait ; son mari l'a vue, l'a sui-

r^son. e j
s
i„e a mis sa main dans le pétrin et l'a portée 

,^0' ls , CO
a
 fenîme qu'il a fait rentrer daus sa chambré. 

JïiJ»ï!
e p

r
é

3
 j 'ai entendu du bruit dans la chambre, et 

C
*^»uau'

e e
"
 est s0llie

'
 elle m a dit

 1
ue

.
son mari

 ''
avait 

HiW* , .
 Toul

 cela est faux. 
^'tUlme Batsery, épicière : Il y a environ trois ans, M— 

^ i chez laqnel |e j'étais en journée, m'a dit que ce se-
#^°a o'heur que de retournera leur maison de Charn-

el sou S0I1 mari l'y avait frappée. Elle m 'a dit un 

.*»>>, Par Chapelle, que son mari lui avait donné un coup de 

côté, qui lui avait fait cea ucoup de mal. « Eh 
>i;iei» son . .jjj puisque votre mari vous donne des coups, 

:V
 hl j *

fl
^ qûittez-vous pas? — Oh! non, jamais, m'a-t-

rHMUDdU, je 
et ia ne le quitterai jamais. 

eai0rt trançois LeUu, cultivateur à La Chapelle-Réanville: 

. "i » travailler chez M. du Houlle père, M"' s du Roulle 

ài traire les vaches. En rapportant son bol de lait et 
' ' vovaut elle m 'a dit : « Ah ! mou Dieu, il faut que je 

si 'mon mari me voyait causer avec vous, il me 

il » Là-dessus elle s'est sauvée; mais, en se sauvant, 

répandu du lait, et son mari, l'ayant vue, il a couru 

l
e

 1>
g
 f par terre et lui a donné un coup de pied. 

Y 'uccusé ■ Ce t'ait est entièrement faux. 

Ulm
oin: C'est lui qui dit faux. 

Tj. jferryer : Ce témoin n a-t-il pas été condamne ? 

Leiémoin : Oui, j'ai eu deux jours de prison pour m'ètre 
•èlé de vendre une vache qui ne me regardait pas, et eucore 

?éiail |
e
 père de il. du Roulle qui me l'avait dit. (Rires dans 

' 'Jorffw* Laurent, tuilier à La Chapelle-Réanville : Je con-

BijsSI. du Roulle par M. Neveu père. Le père Neveu m'a dit 

que M.' du Roulle brésillait sa femme à coups de pieds, à 

coups de poings. 
ii Neveu père n'a-t-il pas nié, depuis, vous avoir dit cela? 

_li. Voilà ce qui s'est passé. Quand j'ai dit au père Neveu 

I'II serait appelé dans l 'affaire, il m 'a dit : « Pourquoi? je 

ne sa s rien. » Je lui ai répondu : « Mais si, vous connaissez 

bien ce que vous m 'avez dit, puisque moi je ne le sais que 

ir vous. » Depuis, chez le juge d'instruction, il a dit qu'il 

..nuit rien, que c'était sa fille Eslher qui le lui avait dit. 

La [emme Mtcère, journalière à Chambray : Je ne connais 

pas du Roulle, mais jeconuais Eslher. Neveu. Après le lundi-

:r ,i-, elle est venue me demander si je voulais venir travailler 

I noin est ensevelisseuse) chez M. du Roulle. En venant 

Memble par les champs, elle m',a dit : « Ah ! mon Dieu ! 

[n'est en que nous allons devenir, si on allait nous mettre en 

.rison! » Je lui ai demandé pourquoi M'"° du Roulle s'était 
. Elle m'a répondu que c'était pour la lecture d'un 

I .mai. « Mais ce n'est pas la peine de se pendre, » jelui dis. 

Esther nia dit encore : « Mais il y a autre chose; le vendredi 

fatant, il. du Roulle a traîné sa femme par les cheveux. » 

Quand nous sommes arrivés à la maison, on m'a fait mou-

ler dans un grenier. Là, j'ai vu le corps de M"" du Roulle 

qui était sur un matelas ; on m 'a donné une chemise, une ca-
misole et un bonnet pour l'ensevelir. Le corps était couvert 

l'un vieux tapis, d'un manteau. Le corps était nu jusqu'à la 

teinture; la bouche était fermée; elle avait l'air d'être morte 

doucement. Eu la déshabillant, j'ai trouvé à sa ceinture uu 
corJuu par lequel était attachée une petite clé. Quand j'ai re-

niuo le corps, il infectait comme un corps qui serait dans les 

champs depuis quinze jours. J'ai jeté du vinaigre sur le corps 

"ii de pouvoir continuer mon ouvrage, 

i f>- Quel jour était-ce? — R. Le mardi-gras. 

U. Alhraiez-vous que c'était le mardi-gras? — R. Positive-

"n 1 p mardi ~Bras, vers quatre heures du soir. 
Lt le corps exhalait 'une odeur fétide? — R. Oh! très 

forte. 
D. Vous avez enseveli d'autres corps ; vingt-quatre heures 

après la mort, ces corps exha'aient-ils une telle odeur? — R-

C'est la première fois que je voyais cela. Quoique j'aie l'esprit 

léger, je me disais : « Mais une femme qui s'est pendue hier, 

une jeune femme qui se portait si bien, comment en vingt-

quatre heures son corps peul-il infecter de la sorte? » Elle 

avait une tache noire à la hanche et d'autres plus petites à la 

poitrine. 
D. Avez-vous remarqué ces taches sur d'autres corps vingt-

quatre heures après la mort? — R. Je n'ai pas étudié selon la 

médecine, mais je n'ai jamais vu de pareilles taches. Les 

cori -s sont plus ou moins blancs, plus ou moins jaunes, la 

peun est plus ou moins fanée, selon l'âge et la longueur de la 

maladie, mais je n'ai jamais vu de corps avec des taches 

semblables. 
D. A quelle cause penseriez-vous devoir attribuer ces ta-

ches? — R. Moi je. penserais que ça pourrait provenir des 

coups. 
M. le président, à Esther Neveu : Vous avez entendu le té-

moin ; que répondez-vous? — R. Je n'ai pas parlé au témoin 

comme elle dit. 
M. le président : Vous ne lui avez pas dit que M m'du Roulle 

s'était pendue, et que trois jours auparavant, le vendredi, 

son mari l'avait battue, traînée par les cheveux? 

Esther : Je n'ai pas dit cela. 
Le témoin : Si, si, Eslher me l'a dit; elle me l'a dit com-

me une personue qui avait besoin de soulager Sun coeur ; a>le 

parlait vite et par soubresauts, et quand -elfe a <au fiai, elle 

paraissait plus contente. Je ne suis qu'une pauvre femme, 

mais j'ai juré de dire la vérité et je ne dis que cela. (Cette 

déposition produit une vive impression dans l'auditoire). 

Esther Neveu ne répond pas. 
M. leprésident :Et vous, du Roulle, persistez-vous toujours 

dans vos dénégations ? N'avez-vous pas frappé votre femme le 

vendredi? Est-elle morte le dimanche? 
L'accusé : Je persiste : je n'ai pas frappé ma femme et elle 

est morte le dimanche, 
Le sieur Ivoire, propriétaire et maire: Je ne sais que peu 

de choses: M. du Roulle .jouit d'une mauvaise moralité à 

cause de sa conduite avec sa femme. Elle était estimée do tout 

le inonda. Je sais aussi que le maire l'a fait rayer, en 1849, 

de la liste du jury à cause de sa mauvaise réputation. Une 

autre fois, il a été exclç d'un banquet. 
D. Connaissez-vous M. Roulard, médecin à Chambray? — 

R. Oui, monsieur. 
D. Savez-vous ce qu'il a dit de la mort de M"" du Roulle? 

— R. Il a dit comme M. du Roulle, it paraissait s'associer à 

lui et à Eslher. C'est lui qui a donné à Esther un certificat 

constatant qu'elle était hors d'état d'être transportée quand 

les gendarmes sont venus pour l'arrêter, et il a offert de. payer 

la voiture pour la conduire le lendemain. 
D. Mm* du Roulle passait pour être bonne, et tout le monde 

l'estimait, vous avez dit cela? — R. El je le pense. Mon fils 

m'a dit qu'un jour qu'il était allé dans la maison du Roulle, il 

avait vu M"" du Roulle pleurer, mais il ne savait pas pour-

quoi. 
L'accusé ne relève dans cette déposition que le fait de son 

exclusion d'un banquet. Il déclare avoir refusé d'y assister, 

parce qu'il ne pouvait pas y conduire sa femme, le banquet 

ayant lien en plein champ, sous une tente. 
D. Et que répondez- vous au fait de votre exclusion de la 

liste électorale? — R. Je ne suis pas de la commune adminis-

trée par le maire dont parle le témoin ; je ne sais co qu'il veut 

dire. 
M. le président, au témoin : Connaissez -vous le jeune Sos-

thèneRardin, el de quello réputation jouit-il? — R. L'enfant 

n'est pas méchant, mais il est sous l'influence de la famille 

Neveu. Le bruit qu'il a entendu le dimanche, lesNeveu iui ont 

dit de déclarer qu'il l'avait entendu le mardi. On l'a menacé; 

tant que le premier piocès n'a pas été jugé, ils n'ont pas vou-

lu qu'il quitte leur voisinage; mais depuis qu'il est terminé, 

ils l'ont laissé aller, et aujourd'hui il est placé dans une 

ferme. 
François Dmicerain, charpentier, à Chambray : Je connais 

la famille du Roulle, c'est mon fils qui a fait la charpente de 

leur maison. Le 29avril, j'ai causé avec Lavigne; nous avons 

parlé de M- du Roulle. Il m'a dit qu'il avait entendu M. du 

Roulle, dans son enclos, dire à Esther, après la mort de ma • 

dame : « Enteudons-nous bien et ne nous coupons pas. » 

D. Que pensez-vous de M™ du Roulle? — R. C'était une 

femme très honnête, que tout le monde était content de la voir. 

D. Le dimanche-gras, n'étiez-vous pas malade? — R. Oui, 

j'avais une espèce de fièvre. Mon fils est venu me voir vers les 

dix heures ou les dix heures moins un quart. Après m'avoir 

vu un moment, il est reparti pour chez lui, à Houlbec. 

D. Mais il vous a dit quelque chose pendaiit sa visite ? — 

R. 11 m'a dit qu'en passant devant la maison du Roulle, il 

avait entendu quelque chose de vilain... 

D. Continuez. — R. Quelque chose de bien effroyable. 

D. Après. — R. C'est tout, it ne m'a pas dit ce que c'était. 

D. Mais ce quelque chose d'effroyable n'était-ce pas un cri? 

— R. Oui, un cri effroyable; mais j'ai gardé cela pour moi. 

N'ayant pas entendu la chose par moi-même, je craignais.de 

faire du tort à quelqu'un. 

L accusé: Le témoin vient de dire que ce dimanche il était 

malade ; n'est-ce pas par suite d'une chute faite quelques 

jours précédemment ? 

Le témoin: Non, je n'avais pas fait de chute, j'étais malade 

par suite des fatigues du travail. 

L'audience est levée à cinq heures et renvoyée à de-

main dix heures précises. 

CHRONIQUE 

PARIS, 20 MARS. 

La première chambre de la Cour impériale, présidée 

par M. le premier président Delangle, a confirmé un ju-

gement du Tribunal de première instance de Chartres du 

16 février dernier, portant qu'il y a lieu à l'adoption de 

Marie-Louise - Julienne- Renée Fontierre, femme de Côme-

Amable-Désiré Salmon, par Julienne Renard. 

—- M. Alexandre Tolhausen, désigné par la Cour im-

périale au nombre des traducteurs interprètes inscrits 

sur ses registres, a prêté serment à l'audience de la mê-

me chambre. 

— L'Ordre des avocats se réunira samedi, 24 mars, pour 

irocéder à l'élection d'un membre du conseil de disci-

pline, en remplacement de M. Duvergier, conseiller 

d'Etat. 

Le scrutin sera ouvert à neuf heures et fermé à midi. 

— Deux apprentis fondeurs, âgés de quutorze et seize 

ans, se trouvant hier, entre neuf et dix heures du matin, 

sur la rive du canal Saint-Martin, bassin du Chemin-Vert, 

se mirent à agiter i'eau en guise de passe-temps, et bientôt, 

à leur grand étonnement, ils virent arriver à la surface 

un corps humain d'assez forte stature qui était resté jus-

qu'à cette heure enseveli au fond. Surmontant aussitôt 

l'émotion causée par cette apparition, les deux apprentis 

réunirent leurs efforts et finirent par enlever le corps 

qu'ils déposèrent sur la berge, en attendant l'arrivée du 

commissaire de police de la section que l'un d'eux alla 

prévenir pendant que l'autre restait en faction près du 

Bubmergé. Le corps qu'ils venaient de repêcher était celui 

d'un homme de trente- cinq ans environ, d'une taille de 

1 mètre 73 centimètres, ayant les cheveux et les sourcils 

châtains, le front découvert, les yeux grils-bleu, le nez 

ordinaire, la bouche moyenne et le visage large encadré 

dans une forte barbe. Il était vêtu d'un bourgeron de toile 

bleue, d'un gilet fond bleu à fleurs orange, d'un panta-

lon d'étoffe de laine à carreaux, d'un caleçon de toile et 

d'une chemise de toile marquée A. F. On a trouvé dans 

ses poches une montreg^'argent avec chaîne d'acier et 

une bourse de laine contenant environ 16 fr. Le corps 

paraissait avoir séjourné une dizaine de jours dans l'eau, 

et il ne portait aucune trace de violence. On pense que la 

mort a été accidentelle. L'identité n'ayant pu être établie, 

le cadavre a été envoyé à la Morgue. -

Un peu plus tard, on a également retiré du même canal, 

vers l'Entrepôt, le cadavre d'un jeune homme de vingt-

trois ans, qui a été reconnu presque aussitôt pour un 

nommé R..., qui était tombé accidentellement dans l'eau 

il y a une huitaine de jours à environ deux cents mètres 

de l'endroit où il a été repêché. 

— Hier, vers six heures, on a retiré de la Seine, à en-

viron 400 mètres du pont de Sèvres, le corps d'une jeune 

fille paraissant âgée de dix-sept à dix-huit ans, et vêtue 

comme une ouvrière. Elle ne portait aucune trace de vio-

lences et sa mort paraissait remonter à huit ou dix jours. 

En l'absence de tous papiers pouvant indiquer son iden-

tité, le cadavre a été envoyé à la Morgue de Paris où il est 

exposé. 

— Le sieur Chaignard, âgé de quarante-cinq ans, loueur 

de voitures à Passy, était allé faire baigner son cheval 

hier, vers deux heures de l'après-midi, dans la Seine, en 

face la commune; s'étant avancé un peu trop au large, 

le cheval perdit pied, et le sieur Chaignard, qui le mon-

tait, fut au même instant renversé dans lefleuve où il dis-

parut entraîné par le courant. Des témoins de l'accident 

montèrent aussitôt dans des bachots et sondèrent la Seine 

en tous sens, mais, malgré leurs recherches prolongées, 

il leur fut impossible de découvrir le corps de la "victime 

qui aura sans doute été entraîné au loin. Quant au che-

val, il avait pu être saisi dans les premiers moments et 

ramené sain et sauf sur la berge. 

— Hier, vers cinq heures du soir, le sacristain de l'é-

glise Saint-Vincent-de- Paul faisait une ronde dans l 'é-

glise, quand, eu passant près d'un confessionnal, il crut 

entendre de faibles gémissements partir de l'intérieur. Il 

ouvrit aussitôt la porte, et ce ne fut pas sans surprise qu'il 

vit un paquet assez volumineux enveloppé dans un châle 

s'agiter en tous sens. Après un premier moment d'émo-

tion, il enleva le paquet et le porta à la sacristie où, en en 

faisant l'ouverture, l'on reconnut qu'il renfermait une 

charmante petite fille pleine de vie qui semblait heureuse 

de sortir de cette espèce de prison. Elle était, du reste, 

parfaitement emmaillottée, el dans ses vêtements se trou-

vait un petit écrit annonçant qu'elle 'était âgée de cinq 

mois et qu'elle se nommait Marie Bessou. Cette enfant a 

été envoyée à l'hospice des Enfants-Trouvés par le com-

missaire de police de la section qui a ouvert une enquête 

pour rechercher l'auteur de l'abandon. 

Pour sauvegarder les intérêts de la liquidation de la 

maison Biélry père, fils et C% le liquidateur a l'honneur 

de prévenir le public que le siège de la liquidation est 

toujours rue de Richelieu, 102, au premier étage. (Voir 

aux Annonces.) 
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Le premier volume des Mémoires de M. Bupin vient de 

paraître. L'auteur a joué un rôle trop important dans tous 

les événements politiques et dans la plupart des grandes af-

faires privées depuis cinquante ans pour que ses Mémoires 

n'obtiennent pas un véritable succès. 

— OPÉRA. — Aujourd'hui, 21 mars, la Muette de Portici, 

pour les dernières représentations de M. Gardoni et de Mm° F. 

Cerrito. 

— A l'Opéra-Comique, pour les dernières représentations 

de M me Ugalde avant son congé, le Caïd, opéra en deux actes 

de M. Sauvage, musique de M. Amis. Thomas; M"" Ugalde 

remplira le rôle de Virginie, M. Bussine celui du tambour-

major, précédé du Pré aux Clercs. 

— VARIÉTÉS. — Arnal et Numa dans deux pièces. Le Mas-

sacre d'un Innocent , par Arnal , Numa et Kopp; le Diable , 

2 actes , par Arnal, Numa et Leclère; Ange et Démon, par 
M Ue Virginie Duclay , et Un Provincial qui se forme , par 

Ch. Pérey. 
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DEUX MISONS 

Elude de SI" Emile L:tt:il> \K, avoué à Pa-

ris, rue de Hanovre, 4. 

Vente par adjudication, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de Jus-

tice, à Paris, à deux heures de relevée, le samedi 

31 mars 1855, en cinq iots qui ne seront pas 

réunis, < 

De DIVERSES PROPRIÉTÉS consistant 

en maisons et terrains sis à Paris et à Vaugirard, 

près de la barrière de ce nom. 

Biens de Vaugirard, situés Grande-Rue, 5. 

1" lot. Jardin-marais, avec bâtiments, cours et 

puits. 

Contenance, 3,879 mètres, façade sur la rue, 15 

mètres 38 centimètres. 
21 lot. Bâtiments, cour et jardin. Contenance, 

378 mètres, façade sur la rue, 14 mètres 92 cen-

timètres. 

Biens de Paris, rue de Vaugirard, 214 et 216. 

3* lot. Maison, cour et jardin. Contenance, 329 

mètres 20 centimètres ;• façade sur la rue, 13 mè-

tres 48 centimètres. 

4' loi. Jardin-marais, avec trois puits. Conte-

nance, 4,042 mètres 93 centimètres; f.çade sur 

a rue, 5 mètres 56 centimètres. 

5' lot. Maison, cour et jaVdin. Contenance, 254 

mètres 87 centimètres ; façade sur la rue, 16 mè-

tres 40 centimètres. 

Revenus bruts. Mises à prix. 

1" lot. 600 fr. 8,000 fr. 

2' lot. 780 6,000 

3' lot. 300 3,000 

4" lot. 500 10,000 

S' lot. 448 3,000 

NOTA . Des plans sont annexés à l'enchère, on en 

délivrera des copies aux acquéreurs. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audii M' E. EAUHENS, avoué à Paris, 

dépositaire d'une copie de l'enchère ; 

2° A M" Hardy, avoué à Paris, rue Neuve-Saint 
Augustin, 10 ; 

3° A M" Brochot, avoué à Paris, rue Neuve-St 

Augustin, 60; 

4° A M* Meuret, avoué à Paris, rue Montmar-

tre, 53 ; 

5' A M* Boissel, notaire à Paris, rue Saint-La-

zare, 93 , 

6° Et à Vaugirard, à Me Ferrière, noiaire. 

(4321J 

la Verrerie, A PARIS 
Elude de 31 liOBUBÏ, avoué à Paris, rue 

Si -Honoré, 362. 

Vente en l'audience des criées, au Palais-de-

Justice, à Paris, deux heures de relevée, le mer-

credi 11 avril 1855, en un seul lot, 

De deux MAISONS à Paris, rue de la Verre-

rie, 20 et 22. 

Produit : 4,650 fr. 

Mise à prix : 45,000 fr. 

S'adresser : 1° A M" EORCiET, avoué pour-

suivant; 

2° A M. Buchère, 4, rue St-Séverin. (4315) 

MAISON 
boulevard 

Montparnasse, A PARIS 
Etude de ST PREVOT, avoué à Paris, succès 

seur de M" Masson, quai des Orfèvres, 18. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

de la Seine, séant au Palais de-Justice, à Paris, 

le samedi 31 mars 1855, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, boulevard Mont-

parnasse, 142, avec terrain à la suite. Superficie, 

environ 717 mètres. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M' PREVOT; 
2° A M 0 Richard, avoué à Paris, rue des Jeû-

neurs, 42 ; 

3° A M e Crosse, notaire à Paris, rue de Greuelle-

Saint-IIonoré, 14. (4211) 

aux 

Batignolles. MAISON ET TERRAIN 
Etude de M' JOOSS, avoué à Paris, rue du 

Bouloi, 4. 

Vente aux criées, le 11 avril 1855, 

1° D'une MAISON avec jardin à Batignolles-

Monceaux, rue Trézel, 7. 

Produit brut : 700 fr. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

2° D'un TERRAIN propre à Lâtir, conte-

nance environ 287 mètres, susdite rue Trézel, 9. 

Mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser audit M" JOOSS et à M« Hardy, 

avoués, et à M. Sergent, syndic' (4312) 

Mise à prix : 4,240 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" A M" BENOIST, avoué poursuivant; 

2" A M' Roche, avoué, boulevard Beaumar-

chais, 6 ; 

3°"A M e Adam, avoué, place Saint-Germain-

l'Auxerrois, 41 ; 
4° A M" Malaizé, notaire à Montreuil-sous-Bois. 

(4311) 

mmiî BT ÉTUDES Bl SOTilRÏS. 

SCR-
MAftNE. PROPRIÉTÉ A NOGENT-

Etude de Me Hor BISSON, notaire à Nogent-

sur-Marne, près Vincennes. 

A Vendre, la belle PROPRIÉTÉ de Mme la 

marquise de P..., à Nogent-sur-Marne. 

Maison et jardin délicieux, rivière, terrasse, 

vue unique en amphithéâtre sur la Marne et la 

vallée de Beauté. Contenance, 3 hectares environ. 

Cette propriété convient à la division _ et à la 

spéculation. 

Nogent sera à quelques minutes de Paris par 

rétablissement prochain de deux chemins de fer. 
(4269) * 

MAISON Mégisserie, 34, A PARIS, 

TERIIAIN 
faubourg 

Saint-Antoine, A PARIS 
Etude de M" BENOIST, avoué à Paris, succès 

seur de M 0 Tronchon, rue Si-Antoine, 110. 

Vente par suite de surenchère du dixième, en 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal 

civil de la Seine, le jeudi 29 mars 1855, 

D'un TERRAIN d'une contenance superfi-

cielle de 2 ares 57 centiares, sis à Paris, à l'angle 

de la rue do Montreuil et de la rue Saint-Denis, 

faubourg Samt-Aiitoine. 

à vendre, môme sur une seule enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, sur licitation en 

tre majeurs, le mardi 27 mars 1855, à midi, 

Revenu net, 7,486 fr.— Mise à prix, 110,000 fr. 

S'adresser au concierge ; et pour les renseigne 

inents : 
1° A M" Blot, à Paris, rue de Grenelle-St-Ho 

noré, 19 ; 

2° A M. Letort, ancien notaire à Vernon (Eure); 

3" Et à M" BAVAUI». notaire à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 66, dépositaire du ca 

hier des charges. (4275) * 

d'escompte, rue Bergère, 14. 

L'adjudication se fera (même sur une seule en-

chère), én cinq lots qui ne seront pas réunis et 
sur les mises à prix : pour le 

1" lot, contenant 311 mèlrâs, 

2- — — 295 — 

3« — _ 327 -

4e — — 342 — 

5« — — 337 — 

Jouissance de suite. 

Facilités pour le paiement. 

S'adresser à M" ESNÉE, 
Martin, 45; 

Et au Comptoir d'escompte, rue Bergère, 14. 

(4322) * 

de 100,000 fr. 

90,000 

100,000 

100,000 

150,000 

boulevard Saint-

AVIS 

il 1 I^A\ a Saint-Germain eu-Laye , rue de 

lIlAlljllil Lorraine, à vendre à l'amiable. — 

S'adresser à M e CRIPPON, notaire à Paris, 

rue Vivienne, 22, et à M' Chevalier, notaire à 

Suint-Germain. (4323) * 

MM. les actionnaires de la Société LE CHEP-
TEL (Reverchon et C), sont prévenus que l'as-

semblée générale, qui devait avoiv lieu le 31 jan-

vier, est remise au 31 mars prochain, pour cause 

de l'exécution de, l'article 40 des statuts, dont il 

sera parlé ci-après. La réunion aura lieu *ue Ri-

chelieu, 100, à une heure très précise. 

Pour être admis à cette réunion, il faudra : 

1° Etre porteur de titres d'actions pour une som-

me de 1,000 fr. et au-dessus ; 2° être muni d'une 

carte d'entrée, qui sera délivrée par la gérance 

contre le dépôt préalable des titres d'actions • 

3° ce dépôt sera effectué uu siège social, rue Si-

Marc, 32, au moins cinq jours à l'avance. 

Aux termes des- articles 34 des statuts de la 

société, et notamment de l'article 40, ainsi con-

çu : « Après deux années de PRATIQUE des présents 

« statuts, l'assemblée générale pourra les modifier 

« aussi complètement qu'elle le désirera, et même 

« donner à ses gérants tous pouvoirs pour trans-

it former la Compagnie eu société anonyme » 

l'assemblée générale, après avoir voté sur 'les 

comptes du gérant, sera immédiatement appelée 

dans une seconde séance, à délibérer sur les ar-

ticles 1 3, 4, 15, 36, 38, 40, 42 et autres, s'il v 

a lieu, de ses statuts, et sur les pouvoirs à douner 

au gérant pour mettre à exécution tout co 
concerne l'article 40. 

Le géraut : Signé, REVERCHON et C* 

(13362) 

CINQ TERRAINS A PARIS 
Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, 

Pur le ministère de M" ESNÉE, l'un d'eux 

Le mardi 17 avril 1855, à midi, 

De cinq TERRAINS de forme à peu près 

rectangulaire, sis à Paris, dans les nouvelles rues 

ouvertes sur l'emplacement des Menus-Plaisirs, 

longeant la propriété occupée par le Comptoir 

qui 

Ujin actionnaires de la Compagnie de Distillerie 

JkJ et Savonnerie des Moulineaux sont convo-

qués en aasemblée générale extraordinaire le 22 

mars, à midi, rue de Chartres, 10, à Batignolles" 

tr
 ■ (13565) 

A l/cndre 62,000 fr., fonds de boulanger- bail 8 

I ans, loyer 2,280 fr., aft. 150,000 Ir., 'cuisant 

4 sacs par jour. M. Perard, 53, rue Montmartre 



ÊÂ^EftS (Mi TRIBUNAUX DU 21 MABS 4IM 

COMPTABILITÉ 
Nouvelles étndea 

sur la Comptabi-

lité comtu<>rfiaie, industrielle et 

agricole, concernant les théories, les modèles 
et la critique dos systèmes usités; l'exposition 
d'une méthode nouvelle; un traité sur les vérifi-
cations; nn résumé de législation et de jurispru-
dence spéciales ; diverses notions sur les opéra-
tions de Bourse, les changes et les arbitrages; 

Par A. MONCii^ïO 'r, profe-seur de comptabi-
lité, expert près les Cours et Tribunaux de Paris. 

Un \ol. de b'00 pages gr. in 8°. Prix : 7 fr. 50 c. 
—Chez l'autour, en son cabinet de consultations 
pour les comptabilités, boulevard Montmartre, 2. 

(13560) 

JEAN ancien militaire, désire remplacer. S'ad. 
, rue des Trois-Couronnes, 47, à Paris. 

(13564)* 

France et de 

41 , Clmiissée-d'Antin, au 1
ER

, ven 
te et échange de Cachemires de 

Inde. Atelier pour les réparations. 

(13187) 

fjrTt i f\ iri a lajiotrille, b.s.g. d. g; brûlant 
uhh A fj\L moin* d'uu centime à l'heure; 
pouvant servir pour escaliers, cuisines, couloirs el 
ateliers, etc DIMAS, 273, rue St Honoré. (13313)* 

TIBLES, 
ET VU Al 1LIU 11 

sans ligatures ni crochets, garantis 
, dix ans et d'une sensible différence 

dans le prix. M. IIOCQUIGSY engage le public à le 
visiter de 10 à 4 heures, Chaussée-d'Antin, 23. 

(13237)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes lesétolTes 

el sur 1rs gains de peau par la 

BENZINE-COLLÀS .oa'up̂ nelïp!?,;; 
(13401;* 

STÉRILITÉ DE LA FEMME ïï£& 
ou accidentelle, complè ement détruite par le irai 
tement de M n,e Lachapelle, maîtresse sage-femme, 
professeur d'accouchement. Consultât, tous les jours 
de 3 à 3 h r. du Moiilhabor, 27, près les Tuileries, 

(13475)* 

(ttf*w ~' '• .f.-;ifî -.ttitf>«-aii 

Changement de domicile 

pow cau« tCafrandisievmt. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
umrrte rr Muti 

fr lu fnciàii ilietrt-Oàmttyui. 

MAISON DE VENTE. 
M'* THUI n c'", 

35, Kmtttmtarl de» Italien», 33, 
H coi» n u in teoa-Li-aiuro , 

PAVILLON DE HANOVRE. 
Exposition permanente 

M LA FABRIQUE C. CHRJSTOPLB ET d*. 

'usage médical avec des' fafJZ 
exempte d'épuration. Le flacon 

— * " • i ff
a 

CAPSULE DE LA MÊME HL']i-

J. P. Laroze, pharmacien, rue N
0

DCS
' «ket 

Petits-Champs, n° 26, Paris ^Mel! 

Expédition à tonte desUn
a
,
lo> 

Henri PLON, imprimeur-éditeur des "Codes expliqués, par M. ROGRON; du Traité de la Hiérarchie Administrative, par M; A. TROLLEY J etc., etc., rue Garancière, 8, à Pari 

1 beau volume in-8° 

orné tVautographes, 

Pris : 6 francs. 

En envoyant un mandat de 7 fr. par la 

poste on recevra le volume franco. 

MEMOIRES DE M. DUPIN 
TOME PREMIER. —- SOUVENIRS DU BARREAU. — M. DUPIN, AVOCAT, ANCIEN BÂTONNIER. 

Le2'vol. comp
ren(lri 

la Vie politique de lgj, j ̂  

L'ouvrage complet f
ormtr

, 

3 ou 4 volumes. 

INNOVATEUR-FONDATEUR 
RUE 

B'ENGHIEN, 

'J58. Mi 
SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, 

E« ma^on de U. de POT, dans sa spécialité, est, par «on mérite hors ligne, la t" de l'Europe. 

lil[i!Ll]ll[ii^ 
parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

v SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, Allemagne, —.
 E(au 

29' 

*V\Ft 

LIQUIDATIO 1 BIETRY Ht 

RUE DE RICHELIEU, 102 (au premier, entrée par la porte cochère). 

lie liquidateur a l'honneur de prévenir le public que la liquidation de la Maison BIÏîTlfclf père, fiïs et €", a toujours son siège rue de ïUeiV. 
lieu, fOS (jskn premier étage). 

Par sentence arbitrale du 3© décembre 1 §54, il a été accordé un délai de quatre mois pour la vente des marchandises, Châles de Iiaiue, Chùle* 
de Cachemire. 

Comme par le passé, tous les châles seront revêtus de deux, étiquetées, l'une de garantie et l 'autre du prix fixe marqué en chiffres connus. 
Sur demande, on expédie en province. 

]Ï©XA. — lies lettres devront être adressées à MM. IIlETIllf pere, fils et C% en liquidation, rue de Richelieu, i©2, au premier étage. 

ÉMISSION DES ACTIONS de flOO francs an porteur de l 'ENT RE PRISE QIBNERJLIIE EIES VIDANGES DE PA&US 
sons la raison sociale HUCrIIIN et C e. — Capital : nEUX MILLION® M$E M'IlANtM. 

3La vidange des fosses d'aisances sera faste pour les actionnaires nu prix uniforme de 6 francs le mètre cube dans Moût jParis, 
lies actionnaires auront le droit, s'ils le jugent convenable, de donner leurs actions comme espèces en paiement de la moitié 

du prix des travaux de vidange, de réparations de fosses ou de construction de système diviseur qu'Us auront fait exécuter pur 
la Compagnie. 

ILes fosses appartenant aux actionnaires porteront un numéro d'ordre. Tous les mois, cinq de ces fosses seront désignées 
par le sort pour être vidangées gratuitement par la Société à titre de prime. 

Et enfin les actions auront droit à quatre-vingts pour cent dans les bénéfices sociaux. 
I/ancienne réputation de cette maison, à laquelle on doit toutes les améliorations apportées dans ce genre d'industrie, l'Im-

portance de son matériel, ses relations nombreuses qui s'accroissent chaque jour, tout garantit aux capitalistes un placement 
aussi sûr qu'avantageux. 

ON socmcniv DANS LE® MUMEAUX mm L'AUMIWISTUATI&M, BOULE V AH M* DE® ITALIEN®, 7. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «ïAZETXH E»KS TRIBUNAUX , IE IMIOIT et le JOURNAL CiÉ .XKRAL D'AFFICHES. 

Veni«K mobilier*»». 

fSKTKSPARAIITORÏ 'r* DE JUSTICE. 

Dans une maison sise vue Saint-
Denis, 257. 

Le 22 mars. 
Consistant en bureau, console, 

cartonnier .montre vitrée.etc. (4319 j 

Ba l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossint ,2. 

Le 22 mars. 
Consistant en tables, chaises, 

commodes, canapé, etc. (4324; 

Le 23 mars. 
Consistant en comptoir, casiers, 

lingerie, armoires, etc. (4320) 

■OCXÉVjEfB. 

Suivant acte passé devant M« 
Guyon, soussigné, qui en a la mi-
nute, et son collègue, notaires a 
Paris, le quatorze mars mil huit 
cent cinquanle-cinq, enregistré, 

Il a été formé une société en nom 
collectif pour l'exploitalion d'un 
commerce de grains, graines, fari-
nes et aulres produits, entre M. 
Louis-François-Honoré ARNACD-
JEANTI aîné, et M. Louis-Henri-
Marie ARNAUD-JEANTI , son fils 
aîné, tous deux négociants, demeu-
rant à Paris, rue des Qualre-Fils, 

S
*La durée de celle société sera de 

huit années, commençant a courir 
le premier juillet mil huit cen t cin-
quante-cinq, et finissant le trente 
juin mil huit cent soixante-trois. 

La raison et la signature de la 
sociélé seront JEANT1 aîné et ffls. 

Son siège sera à Pans, rue des 

Quatre-Fils, 5. 
La gestion et l'administration des 

affaires de la sociélé seront com-
munes entre les deux associés. 

MM. Arnaud-Jeanti père et lits 
auront tous deux la signature so-

ciale, avec faculté d'en user sépa-
rément l'un de l'autre, mais sans 
pouvoir engager la société pour 
des affaires qui seraient étrangères 

à ladite sociélé. 
Pour extrait : 

Signé : GUVON . (900) 

Suivant acte passé devant M« 
Guénin et son collègue, nolaives a 
Paris, le sept mars mil huit cent 
cinquante-cinq, portant la men-

tiou suivante : 
Enregistré a Paris, onzième bu 

rcau, le neuf mars mil huit cent 
ciuquanle-cinq, folio 41, verso, ca-
se i, reçu sept francs soixante-dix 
centimes, savoir : dissolution, cinq 
francs; promisse de vente, deux 
francs ; décime, soixanle-dix cen-
times; signé, Bertrand: 

M. Charles-Ambroise DELARUE, 
marchand de papiers, demeurant 
a Paris, rue du Faubourg-Saiut 

Honoré, 62, , . 
Et M. Jean- Baptiste- Ambroise 

H1VEKT également marchand de 
papiers, demeurant à Pans, même 
rue, même numéro, 

Ont déclaré dissoudre et résilier, 

à partir du quinze août mil huit 
cent cinquante-cinq, la société é-
tablie entre eux aux termes d'un 
act3 passé devant ledit M" Guénin 
et son collègue le treize septembre 
mil huit cent cinquante-deux, en-
registré, pour l'exploitation d'un 
fonds de marchand de papiers, si-
tué à Paris, rue ou Faubourg-St-
Honoré, 62, laquelle société devait, 
aux termes dudit acte, cesser le 
premier octobre mit huit cent cin-
quante-six. 

Pour extrait : 
Signé : GuÉNïN. (901) 

Etude de M« PLOU, notaire à Cor-
beil. 

Suivant actepassédevantM«Plou, 
notaire à Corbeil, soussigné, le 
huit mars mil huit cent cinquante-
cinq, portant la mention suivante: 
Enregistré à Corbeil le dix mars mil 
huit centcinquanle-cinq, folio îos, 
recto, case 6, reçu cinq francs et 
cinquante centimes de décime, si-
gné Brousse, 

M. Jean-Pierre TRUCHON, ancien 
manufacturier , propriétaire, de-
meurant à Essonne, rue Conslan-
tine, 

A établi les. statuts d'une société 
qu'il a formée en commandite entre 
lui et tes personnes qui devien-
draient commanditaires, en adhé-
rant aux statuts, par la souscrip-
tion des actions dont il sera ci-
après parlé. 

11 résulte enlre autre choses de 
ces statuts que : 

La société a pour objet l'établis-
sement et l'exploitation, à Auver-
naux, près Corbeil, d'une distillerie 
de betteraves ou autres matières, 
par les procédés Champonnois, en-
semble la vente des produits de 
celte distillerie; 

La sociélé a pour litre : Sociélé 
de la distillerie delà plaine d'Au-
vemaux; 

La raison sociale et la signature 
sociale seront TRUCHON et C"; 

Le siège de la société à été établi 
àAuvernaux; 

La société a été formée pour neuf 
années entières et consécutives, 
qui commenceront à courir du jour 
de sa constitution définitive, donl 
l'indication sera laite par M. Tru-
chon et par un acte en suite de ce-
lui donl il est fait extrait. 

Le capital social a été fixé a la 
somme de cent mille francs: il a 
été divisé en cent actions de nulle 
francs chacune. 

L'administration générale des 
affaires de la société appartient à 
M. Truehon seul. 

Il prend le titre de gérant : il au-
ra seul la signature sociale, dont il 
doit faire usage seulement pour les 
affaires de la sociélé. 

Le gérant représente la société 
vis-à-vis des tiers. 

11 ne peut, sous aucun prétexte, 
créer des dettes à la charge de la 
société. 

Pour faire publier ledit acle, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Suivant un autre acte passé de-
vant le même notaire, le seize 

mars mil huit cent cinquante-:inq, 
portant la mention suivante : En-
registré à Corbeil, le dix-sept mars 
mil huit cent cinquante - cinq , 
folio 109, verso, case 8, reçu deux 
francs, décime vingt centimes, si-
gné Brousse, 

La société, dont l'extrait des sta-
tuts est ci-dessus, a été constituée 
définitivement à partir dudit jour 
seize mars mil huit cent cinqiianle-
cinq, par suite de la souscription 
de soixante-seize actions et de l'at-
tribution de quatre aulres aclions 
formant ensemble les qualre-vingls 
actions de la société émises quant à 
présent. 

Pour extrait : 
Signé : PLOD . (905) 

Suivant acte pas c é devant M« De-
biere, notaire à Paris, les quatorze 
et seize mars mil huit cent cin-
quanle-cinq, 

M. Henri-Claude CAPLAIN SAINT-
ANDRE, propriétaire, demeurant à 
Passy, près Paris, Grande-Rue, 61 ; 
M. Jules-Alexandre CAPLAIN, mar-
chand d'or, demeurant à Paris, rue 
Miehel-le-Comle, 28 , et madame 
Louise-Marie-Féodora CAPLAIN , 
renlière, veuve de M. Paul HON-
DELECX, en son vivant marchand 
d'or, ladile dame demeurant à Pa-
ris, rue du Grand-Chantier, 7, 

Ont dit que M. Rondeleux élanl 
décédé à Paris, le sept janvier mil 
huit cent cinquante -cinq, la socié-
té formée à Paris enlre MM. Ca-
plain père et fils et feu M. Rondeleux, 
pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de marchand d'or el 
d'argent, sous la raison CAPLAIN 
SAINT-ANDRÉ fils et gendre, par 
acte passé devant ledit M" Debière, 
le seize octobre mil huit cent cin-
jaante, continuerait conformément 
à l'acte de sociélé entre M. Caplain 
Saint-André, M. Caplain fils et ma-
dame Rondeleux, mais sous la nou-
velle raison sociale CAPLAIN 
SAINT -ANDRÉ fils aîné et C". 

Pour extrait : 
DEBIÈRE . (907) 

Etude de M« G. REY, avocat-agréé, 
rue Croix-des-Pelils-Cliamps, 25. 
D'un acte sous signatures pri-

vées, fait double à Paris le qua-
torze mars mil huit cent cinquan-
te-cinq, enregistré. 

Entre M. Nicolas LEGALLOIS , 
propriélaire, demeurant à Paris, 
rue de l'Ecole-de-Médecine, 14, 

Et M. Ambroise- Benoni AS5E-
L1N, négociant, demeurant aussi à 
Paris, rue du Urand-Uurleur, 13; 

11 appert : 
Les parties susnommées forment 

une sociélé en nom collectif pour 
l'exploilaliond'uu hôtel meublé. 

Le siège de la sociélé sera à Pa-
ris, rue de l'Ecole-de-Médecine, 14 

La durée est fixée à douze an-
nées, qui ont commencé à courir 
le quinze lévrier mil huit centcin-
quanle-cinq et qui finirontle quin-
ze février mil huit cent soixante-

tréepar chacun des deux associés. 
M. Legallois aura seul la signature 
sociale, à charge de n'en faire u-
sage que pour les besoins et affai-
res de la sociélé, à peine de nullité 
et de tous domiuages-intérêls. 

Pour extrait : 
G. REY . (908) 

Par acle sous signatures privées, 
en dale à Paris du seize mars cou-
ranl, enregistré à Paris le dix-neuf 
du même mois par le receveur qui 
a reçu cinq francs cinquauU; cen-
times, 

M. Désiré DUBUISSON aîné, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Beaubourg, i3, 

El M. Joseph BONNARD, commis 
marchand, demeurant à Paris, ru» 
Quiucampoix, 44, 

Ont formé une soeiélé en nom 
colleclil pour l'exploitalion, dans 
tous les endroits qu'il leur plaira 
de louer à cel effet à Paris, du com-
merce de lits en fer et articles de 
literie en tousaenres. 

La durée de Ta sociélé est fixée à 
dix-huil années, qui commence-
ront le premier avril prochain el 
Uniront le trente et un mais mil 
huit cent soixanle-treize. 

La raison sociale sera DUBUIS-
SON aîné et BONNARD; les deux 
associés auront chacun la signa-
ture sociale, mais n'en pourront 
faire usage que pour les besoins de 
la sociélé. 

Le siège de la sociélé est à Paris, 
rue de Rivoli, 42 actuel. 

Pour exlrait ; 
Ch. DUBOIS , rue du Temple, 78. 

(904) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AYIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à qajtre heures. 

Fttlllltea. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 19 MARS 1855, gu. 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LECLERHQ ( Jean-E-
douard -Albert -Joseph), tailleur, 

rue Vivienne, 2; nomme M. Caille-
botte juge-commissaire,elM. Bour-
bon, rue Riclier, 39, syndic provi-
soire (N" 12263 du gr.). 

Du sieur HENNIN (Alphonse, an-
cien md de modes, faub. Sl-Hono-
ré, 19, ci-devant, et actuellement 
rue de Berry, 3; nomme M. Fauler 
juge - commissaire, et M. Pascal, 
ulace de la Bourse, 4, Byndic pro 
visoire (N° 12264 du gr.). 

sept. . , 
La raison et la signature sociales 

seront LEGALLOIS et C«. 
La sociélé sera gérée et adminis - 1 Sont invites à se rendre au Tribunal 

CONVOCATIONS DK CRÉANCIERS. 

de commerce de Paris , salle des as-

semblées des faillites, il M. (es créan-
ciers-: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société PAQU1N et HAAS, 
fab. de casquettes, rue du Temple, 
46, sociélé composée de Jacob Pa-
quin el de Daniel Haas cadet, le 26 
mars à 10 heures (N° 12255 du gr.;

; 

Du sieur CARREV (Isidore), md 
de bois et charbons à la Gare d'1-
vry, 10, demeurant à Paris, rue de 
Rivoli, 62, le 20 mars à 12 heures 
(N» 12257 du gr.); 

Du sieur SE1IRE , boulanger à 
Neuilly, avenue des Thèmes, 28, 
ci-devant, el actuellement a Paris, 
rue Godot-de-Mauroy, le 26 mars à 
9 heures (N° 12218 du gr.); 

Des sieurs ROUGET et C«, négo-
ciants, rue du Faubourg-Sl-Mar-
tin, 76, le 27 mars à 9 heures (N" 

12237 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. te juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état dey criancitrs présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou andos8ementsde ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BROQUA, boulanger à 
Issy, route de Paris, ci-devant, et 
actuellement à Montmarlre, pas-
sage du Calvaire, 2, le 2o mars à 10 
heures (N° 11971 du gr.;; 

Du sieur BAUDRIER (Charles-
Pierre), md mercier, rue Ménil-
montant, 98, le 26 mars à 10 heu-
res (N° 12167 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et ailirmation de leurs 
créances remettent préalablemenl 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS . 

Du sieur PETIT aîné (Auguslin-
Achille), md de bois, rue de Gre-
nelle-Si-Germain, 165 et 169, le 27 
mars ai heure i [2 (N» 1U9Ï du 
gr-); 

Du sieur LANDON (Louis-Fél'n 1. 
parfumeur, rue Sl-Denis, 124, le 27 
mars à n heures (N° 11762 du gr.) 

Pour entendre te rapport des iyn 
dics sur Vital de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce .dernier 
cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des. syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur HUGUES (Pierre-Noël), 
linger, rue du Roule, 21, le 26 mars 
à 9 heures (N° i2<M3 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser d la formation de l'union, el, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de i» dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, duns le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances , accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, nul-
les créanciers .-

Du sieur COMBAR1EU (Jean-
Pierre), traiteur, rue Mabillon, 10, 
enlre les mains de M. Huet, rueCa-
del, 6, syndic de la faillite (NM2I04 
du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

-j 'a loi du 28 mai 18S1, Ctreprocéde 
à la vérification des créances , qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CORNICHON ( Joseph -Magloire), 
traiteur, rue St-Martin , 164, sont 
invités a se rendre le 27 mars à 
10 heures Irès précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, confor 
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
iinitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 11780 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat POTIN. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 26 fév. 1855 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 9 du même muis, enlre le 
sieur POTIN (François - Nicolas), 
fab. de luneUes,i'ueSalle-au-Com-
le, 1, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au siiur Potin, par ses 

créanciers, de 70 p. 100 sur le mou-
lant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par sixième de six en 
six mois, pour le premier paiement 
avoir lieu le 9 août 1855 (N" 11652 
du gr.), 

Concordat NOËL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 mars 1855, 
lequel homologue le concordat 
passé le 19 fév. 1855, enlre le sieur 
NOIÎL (Jean-Baptiste), md de rubans 
et de modes au marché Suint-Ger-
main, 4, 9,23 et 28, demeurant rue 
de Fleurus, 23, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Noël, par ses 

créanciers, de 65 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 35 p. loo non remis, paya-
bles en cinq ans, par cinquième 
d'année en année, pour le premier 
paiement avoir lieu dans un an de 
l'homologation (N° 12062 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 21 MARS 1IS5. 

DIX HEURES : Boulland, opticien, 
synd. — Blandin, anc. md de 
vins, clôt 

ONZE HEUiŒS : Leblanc frères, mds 
de dentelles, synd. — Dewez, enl. 
de menuiserie, conc. 

MIDI : Mendel frères, nég., vérif. — 
Hillcr, loueur de voilures, id. — 
Petilot, md de vins, id. — Clé-
banl, fab. de chapeaux, clôt. — 
Bernheim, md de lisières, id. — 
Simonet, ïoilurier, conc. — La-
midey, limonadier, affinn. après 
union. 

UNE HEURE : Yion, chimiste, vérif. 
—■ brouel personnellement, ent. 
de bains froids, clôt.— Pringault, 
nég., atfirin. après union. 

TROIS HEURES : Viseur ent. de me-
nuiserie, vérif. 

Séparation». 

Demande en séparation de biens 
enlre Jeanne-Aimée-Céline LAM-
BEIIT et Pierre -François TRA-
VAUX, au Pclil-Monlrouge, près 
Pari», rue de la Pépinière, 5J. — 
Ch. Desetangs, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
filtre Marie-Louise-Françuise Pl-
GEON-CHAUVIÈKE et FORGUES 
rue Monsigny , 10. — Archam-
baull-Guyoi, avoué. 

Jugement de séparation de biens en-
tre Annelte-Mélauie DEBONNAI-
RE el Jean-Charles MKURGE , rue 
du Faub.-St-Martin ,U7.—Grand-
jean, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
enlre Louise-Françoise-Clémence 
KLEIN et Pierre-Henri TIOLIER, 
rue d'Astorg, 4 bis. — Gheer-
brant, avoue. 

Demande en séparation de biens 
entre Louise-Joséphine RECULE 
et lsidore-Prosper PITROUT, à 
Grenelle, rueCroix-Niverl, 118.-

Binct, avoué. 

Demande en séparation de biens 
enlre Emilie-Françoise IIOUSS1N 
el Henri-Réné-Paul UUS.àPai is, 
rue du Faupourg-SI-Marlin, 122. 

— Bassot, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
enlre Radegonde - Em.ilie MA-
GN1ER et Jean-Louis GERAUX ou 
GIRAULT, à La Chapelle-Saint-

Denis, Grande-Rue,. 81. -BenoA 

avoue. 

Jugement de sépsration de 1 '' 1 

entre Marie- Elisabeth I J* 
CHINGKR el Frédéric WAbNtl.» 

Paris, rue des Martyr», 11. - * 1 
Desélangs, avoué. 

Jugement de séparation de W» 

enlre Marguerite FOLLIN d'^n 

MOROND, rue Monl-Tliabor,n-

Ch. Desetangs, avoué. 

Jugement de séparation deeo'J 
et de biens enlre De»irce-C««; 
viève-Louise MAISEAUel.fr* 

çois-Justin PITOYli, à P»
r
"|£ 

«régoire-de-Tours ,!>•!"■ 

rens-Rabier, avoué. 

Jugement de séparation d« |:* 
entre Maria ou Barhara M'. ^ 

et Mareel-Charles-M^'f" 

KON-DESCHAMPS, à fisMi 

pelle ( Prusse ). - *• u " 

Décès et InnttiB»
110

" 

v I 
Du 16 mars i85n. ■- .ci(^i, 

ans, avenue des ChamP ■> »■ & 

4$. — Mlle Saucy , " "'
U(

cxt 
Royale-Sl-Honoré, 6. -; * „

s
 1 

54 ans, rue Miromén'l,■'r^ j 

Copelte, 35 ans, rue f'"^ « ! 
». — M. Perrin, 6» »":.', Al)*-
Kaub.-St-Martin, 262

b
-^ . 

moz, S6 ans, cilé
 H ''5r

orW
riii'-

Mme Vie, 50 ans, rue ï°n

rll(
 fr 

92. _ Mme Lafonl, 35 ai»,, ^ 

Martin, 305. -Mme ^.y.**** 

rue de Reuilly, 93. -.^^ 
24 ans, rueSi-Louis, ' ' 
sauge, 18 «ns,rue pud%,fjr 
Mme veuve Gallois, 47 rue ^ 

che-Midi, n.-Mnie All^"
pitr

». » 

rue de Sèvres, «■ r". 
ans, pla:e St-Sulptce, 9. | 

Du n mars >8 »:T
4

U

F
wVl. 

ne, 62 ans, rue de a ^^1. ^ 

Mathurin», 25. - ™>
Ar

ioifi.; » 
ans, rue des ̂ rusZ*'»J 
Mme Grofjean,

 3
 „?• v!' MaP* ï 

Paix, 24. -Mme ve", ei- „ - » 

82 ans, avenue Monla'j
 pon

|h£ 
Delahaye, 63 ans, rue o»

 rue
 o 

7._M.-Ge!.uché, 0 fîfaify. 

Coulrel, 26 ans, cheffl
 -(Iie

 <(« 

de Montmartre,
 Jc:1

n-J»îV 
Houdet,72aii9, r" L

H
,

v
y 

Rousseau, 13. - J»;
 3

9. .y 
rue du Faub.-St-Peni-,

 ite
, v 

Jeanny, 12 ans, '«^s, <* X 
U. Boudouresgne, »

w
rf*$ , 

veuve Vevneaux, " 
Vieux-Colombier, <• 

Le gérant ,
 Bi0))

oiii
|< 

Enregistré à Paris, le Mars 18S5, F» 
Reçu deux francs \ingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. ^
ul0T

' 
Le maire du 1" arrondissement, 


